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1. INTRODUCTION

1.1 Contexte g�n�ral

Depuis quelques d�cennies d�j�, la globalisation des march�s amoindrit peu � peu

lÕimportance des fronti�res politiques que se sont donn�es les pays.  La vie �conomique ne

respecte plus aucune fronti�re, quÕelle soit l�gale, politique, culturelle ou autre.  Pour �tre

comp�titives, les entreprises doivent faire des affaires partout � travers le monde.  Cependant,

il est loin dÕ�tre ais� pour ces entreprises de naviguer � travers plusieurs l�gislations

�trang�res qui diff�rent grandement les unes des autres.  En effet, comment savoir quelles

r�gles respecter lorsquÕon ignore jusquÕ� leur existence, comment �tre certain que lÕon a

rempli toutes les exigences administratives dans les d�lais, comment �tre certain du

traitement qui sera accord� aux employ�s mut�s � lÕ�tranger en regard des l�gislations du

pays dÕorigine ainsi que de celles du nouveau pays de travail ?  Ce ne sont l� que les

premi�res questions dÕune interminable liste dÕinterrogations qui se dresse devant les

entreprises qui doivent muter des employ�s � lÕ�tranger.

Ce genre de probl�matique ne sÕadresse plus seulement aux multinationales qui ont

des ramifications partout � lÕ�tranger.  De plus en plus de petites et de moyennes entreprises

font affaires avec de nombreux pays du monde entier.  Leur petite taille leur permet de r�agir

et de sÕajuster plus rapidement aux changements que les grandes entreprises.

Malheureusement, cet avantage sÕaccompagne souvent de comp�tences en gestion et en

administration moins importantes et de ressources financi�res �galement moindres.  Ces

entreprises disposent donc de beaucoup moins de ressources et de temps � consacrer aux

nombreuses tracasseries administratives qui surviennent dans les cas de transferts
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internationaux d'employ�s.  Lors dÕexp�riences dÕaffaires � lÕ�tranger, ces entreprises se

buteront in�vitablement � lÕinflexibilit� et � la complexit� qui caract�risent habituellement les

administrations publiques.  Le r�ve de faire des affaires � lÕ�tranger peut pr�senter certaines

difficult�s si on ne tient pas compte des probl�mes caus�s par la mauvaise interaction qui

surviendra presque in�vitablement entre les administrations fiscales des divers pays.  La non-

harmonisation des lois fiscales repr�sente donc une importante barri�re � la croissance des

entreprises dÕici et dÕailleurs.

De nombreux ouvrages fiscaux ont trait� des probl�mes reli�s au statut de r�sident ou

de non-r�sident des employ�s mut�s � lÕ�tranger ainsi que des nombreuses possibilit�s de

planification tant au niveau de la r�mun�ration � offrir � ces personnes, quÕau niveau des

autres sources de revenus quÕun particulier peut gagner.  Cependant, aucun texte nÕa trait� en

profondeur des probl�mes soulev�s par les chevauchements des l�gislations en mati�re de

s�curit� sociale des diff�rents pays impliqu�s lors dÕun transfert dÕemploy�s � lÕ�tranger.  Il

nÕexiste pas non plus de service gouvernemental dÕaide aux employeurs qui cherchent �

expatrier leurs employ�s.  Il faut faire des d�marches aupr�s de chacun des organismes

responsables de chaque programme.  Les entreprises doivent donc faire leur apprentissage

elles-m�mes, ce qui donne souvent lieu � des exp�riences douloureuses et co�teuses, autant

pour lÕemployeur que pour les employ�s impliqu�s.

Les probl�mes caus�s par les l�gislations sur la s�curit� sociale sont dÕautant plus

graves que cette forme de taxation est devenue une importante source de revenus pour les
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gouvernements, particuli�rement dans certains pays dÕEurope.  En France, par exemple, les

contributions au r�gime de s�curit� sociale repr�sentaient, en 1993, 44,6 % de toutes les taxes

et imp�ts pr�lev�s dans ce pays1.  Le fardeau est loin dÕ�tre le m�me dÕun pays � lÕautre.  En

1992, les contributions de s�curit� sociale pr�lev�es au Canada �quivalaient � 5,1 % du

salaire brut moyen pour un travailleur.  Aux �tats-Unis, ce pourcentage �tait de 7,7 % et en

France, il �tait de 18 %2.  La question de savoir quel r�gime public sÕappliquera � un expatri�

est donc tr�s importante et peut repr�senter plusieurs milliers de dollars par ann�e pour

chaque employ� transf�r�3.

Le Canada et le Qu�bec ont sign� des ententes en mati�re de s�curit� sociale avec de

nombreux pays4 afin de r�duire les chevauchements et les injustices, mais ces ententes ne

r�glent pas tous les probl�mes, comme nous pourrons le constater plus loin dans cet ouvrage.

Le but de cet essai est dÕoffrir aux entrepreneurs, dirigeants dÕentreprise ou employ�s

transf�r�s un ouvrage qui traitera de la plupart des r�gles et des probl�mes reli�s aux

diff�rentes lois sur la s�curit� sociale, tant f�d�rales que provinciales, avec lesquelles nous

devons vivre au Qu�bec.  Cet essai comportera �galement une r�flexion sur ce qui a �t� fait �

ce jour pour faciliter les activit�s outre-fronti�res de nos entreprises qu�b�coises et sur ce qui

                                                  
1 David B. PERRY, ÇFiscal figures Ð International tax comparisonsÊÈ, (1995) 6 Canadian Tax Journal,
page 2261, Table 2.
2 David B. PERRY, ÇFiscal figures Ð Individual tax burdens in the OECDÊÈ, (1994) 1 Canadian Tax
Journal, pages 291-292, Tables 1 et 2.
3 Voir � lÕannexe 1 une reproduction, l�g�rement adapt�e pour les besoins de cet ouvrage, de deux
tableaux tir�s des textes de M.Perry montrant lÕimportance des contributions de s�curit� sociale dans les budgets
des gouvernements et des travailleurs.
4 Voir annexe 2 pour une liste des pays avec lesquels le Canada et le Qu�bec ont sign� des ententes en
mati�re de s�curit� sociale.
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pourrait encore �tre fait pour am�liorer la situation.  Nous concentrerons toutefois notre

analyse sur la situation qui pr�vaut entre le Qu�bec et les �tats-Unis et la France.  Il sÕagit l�

de deux des plus importants partenaires �conomiques du Qu�bec.

1.2 Contenu du pr�sent essai

Pour commencer, nous r�sumerons les r�gles dÕapplication des lois en mati�re de

s�curit� sociale au Qu�bec, incluant les r�gles d�j� pr�vues dans ces lois pour les personnes

qui vont travailler � lÕ�tranger.  Trois lois f�d�rales et cinq lois provinciales seront analys�esÊ:

la Loi sur le r�gime de pensions du Canada5, la Loi sur la s�curit� de la vieillesse6, la Loi

concernant lÕassurance-emploi au Canada7, la Loi sur le r�gime des rentes du Qu�bec8, la Loi

sur la sant� et la s�curit� au travail9, la Loi sur les accidents du travail et les maladies

professionnelles10, la Loi sur lÕassurance-maladie11 ainsi que la Loi sur la r�gie de

lÕassurance-maladie du Qu�bec12.

Apr�s avoir effectu� un tour dÕhorizon des lois qui r�gissent la s�curit� sociale dans

les trois pays que nous avons choisi dÕ�tudier, nous analyserons le contenu des ententes en

mati�re de s�curit� sociale qui ont �t� conclues avec ces pays, soit les ententes Canada-�tats-

                                                  
5 S.R.C., c. C-5.
6 S.R.C., c. O-9.
7 L.C. 1996, c. 23, ci-apr�s la LAE.
8 L.R.Q., c. R-9.
9 L.R.Q., c. S-2.1.
10 L.R.Q., 1992, c. A-3.001.
11 L.R.Q., c. A-29.
12 L.R.Q., c. R-5.
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Unis13, Canada-France14, Qu�bec-�tats-Unis15 et Qu�bec-France16.  Nous expliquerons

ensuite les d�marches administratives � effectuer pour se pr�valoir de ces ententes.

Par la suite, nous discuterons des probl�mes qui subsistent en pratique pour les

entreprises et leurs employ�s malgr� lÕexistence de m�canismes pour �viter les

chevauchements et les injustices.  Nous tenterons ensuite de trouver des pistes de solutions

possibles � ces probl�mes.

                                                  
13 Accord entre le gouvernement du Canada et le gouvernement des �tats-Unis dÕAm�rique en mati�re de
s�curit� sociale, (1982) 116 Gaz. Can. II 1934 (No 10,1982-05-26)
14 Accord entre le Canada et la France sur la s�curit� sociale, (1980) Gaz. Can. I 1656 (1981-03-14).
15 DIRECTION DES COMMUNICATIONS, Entente en mati�re de s�curit� sociale Qu�bec-�tats-Unis,
Qu�bec, Minist�re des Relations internationales, 1984, 10 pages.
16 GOUVERNEMENT DU QU�BEC, Entente en mati�re de s�curit� sociale Qu�bec-France,
Biblioth�que nationale du Qu�bec, 1990, 44 pages.
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2. L�GISLATIONS EN MATIéRE DE S�CURIT� SOCIALE

2.1 L�gislation f�d�rale

2.1.1 R�gime de pensions du Canada

Le r�gime de pensions du Canada est un r�gime de pensions public introduit en 1966

par lÕadoption de la Loi sur le R�gime de pensions du Canada17 (ci-apr�s RPC).  Ce r�gime

pr�voit toute une s�rie de prestations de retraite, dÕinvalidit� et de d�c�s pour les personnes

qui ont cotis� pour une p�riode minimale de temps ainsi que pour leur conjoint et leurs

enfants � charge.

2.1.1.1 Conditions dÕadmissibilit�

Cette section a pour but de fournir lÕinformation n�cessaire pour quÕun employ� mut�

� lÕ�tranger puisse juger des cons�quences de ne pas cotiser au RPC pendant son absence du

Canada.  Si cet employ� a d�j� amass� suffisamment dÕann�es de cotisation au r�gime, les

cons�quences seront plut�t minimes quant � son admissibilit� aux prestations.  Il resterait

cependant � �valuer lÕimpact sur le calcul de la pension.

Les p�riodes minimales de cotisation requises pour �tre admissible varient selon le

type de prestation.  Pour les prestations de retraite, il nÕy a pas de p�riode minimale de

cotisation.  Elles peuvent �tre vers�es � tout cotisant qui en fait la demande et qui est �g�

dÕau moins 60 ans18.  Cependant, si lÕon d�sire commencer � recevoir sa pension avant lÕ�ge

de 65 ans (�ge normal de la retraite), une p�nalit� viendra r�duire de fa�on permanente le

                                                  
17 Op. cit. note 5.
18 Loi sur le r�gime de pensions du Canada, op. cit. note 5, alin�a 44(1)a) et paragraphe 60(1).
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montant de pension auquel lÕemploy� aurait normalement droit.  De m�me, la pension sera

bonifi�e si lÕon attend de demander sa pension apr�s lÕ�ge de 65 ans19.  La pension se calcule

en additionnant les gains cotisables pour chacun des mois compris dans la p�riode cotisable

(p�riode entre lÕ�ge de 18 ans et le moment de la retraite) et en les divisant par le nombre de

mois de la p�riode cotisable afin de trouver le revenu mensuel moyen pendant la p�riode

cotisable (les mois dÕinvalidit� ne font pas partie de la p�riode cotisable20).  Ensuite, il faut

multiplier ce r�sultat par 25 %.

Exemple Ð M. X est n� en 1947 et est aujourdÕhui �g� de 51 ans.  Voici les revenus quÕil
a enregistr� au fil des ansÊ:

- de 1966 � 1970, 25 000 $ par ann�e
- de 1971 � 1973, M.X nÕa pas travaill� pour cause de maladie
- de 1974 � 1975, M.X a �t� au ch�mage
- de 1976 � 1985, 35 000 $ par ann�e
- de 1986 � 1990, 45 000 $ par ann�e
- de 1991 � 1998, 60 000 $ par ann�e

Pour les fins de cet exemple, nous prendrons pour acquis que le maximum des gains
assurables a �t� stable � 35 800 $ et que lÕexemption de base sÕest toujours situ�e � 3 500 $
(gains cotisables maximums de 32 300 $ par ann�e). Voir section 2.1.1.2 � cet effet.

Gains cotisables totaux
(5 X 25 000 $) + ( 10 X 32 300 $) + (5 X 32 300 $) + (8 X 32 300 $) = 867 900 $

Nombre dÕann�es de la p�riode cotisable  5 + 2 + 10 + 5 + 8 = 30 ans
(Notez que la p�riode dÕinvalidit� de 1971 � 1973 nÕa pas �t� prise en compte)

Gains cotisables moyens 867 900 $ / 30 ans = 28 930 $

Pension 28 930 $ X 25 % = 7 232,50 $ de rente annuelle

                                                  
19 Id., paragraphe 46(3).
20 Id., paragraphes 46(1) et 48(1), articles 49 � 51.
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Depuis le 1er janvier 1998, pour �tre admissible aux prestations dÕinvalidit�, il faut

avoir cotis� au moins quatre des six derni�res ann�es pr�c�dant lÕinvalidit�. 21  CÕest ici que

peut se situer lÕimpact le plus important de ne pas cotiser au RPC lors dÕun s�jour �

lÕ�tranger.  Il peut �tre facile de perdre son admissibilit� aux prestations dÕinvalidit� et de se

retrouver sans aucune couverture.  Le montant de prestation que lÕon peut recevoir se

compose dÕune composante fixe et de 75 % de la pension de retraite qui serait payable22.

Selon lÕexemple vu pr�c�demment, M. X a �t� admissible lors de son invalidit� de 1971 �

1973 selon les r�gles en vigueur avant 199823 mais ne le serait plus d�sormais selon les

nouvelles r�gles.

Passons maintenant aux prestations de d�c�s.  Pour y �tre admissible, il faut avoir

cotis� soitÊ:

- pendant au moins 10 ann�es;

- pendant un nombre dÕann�es, au moins �gal � trois, qui repr�sente au moins le tiers du

nombre total dÕann�es de la p�riode cotisable (p�riode entre lÕ�ge de 18 ans et le

moment du d�c�s)24.

Par exemple, un individu de 30 ans qui d�c�derait devrait donc avoir cotis� au moins

quatre ann�es pour �tre admissible ((30 ans Ð 18 ans) / 3).  Depuis le 1er janvier 1998, le

                                                  
21 Communiqu� de presse 97-083 du Minist�re des Finances du Canada, en date du 25 septembre 1997.
22 Loi sur le r�gime de pension du Canada, op. cit. note 5, article 56.
23 Il fallait avoir cotis� soit au moins cinq des 10 derni�res ann�es ou au moins deux des trois derni�res
ann�es.
24 Id., paragraphe 44(3).
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montant de la prestation de d�c�s que peut recevoir la succession dÕun cotisant est le moindre

de six mois de prestations de retraite ou de 2 500 $25.

Il existe dÕautres sortes de prestations qui peuvent �tre vers�es au conjoint et aux

enfants � charge dÕun cotisant26.  De plus, lorsquÕune personne quitte le Qu�bec pour

travailler � lÕ�tranger pour une p�riode limit�e de temps, il est habituellement pr�f�rable

quÕelle demeure assujettie au RPC, ou � son �quivalent qu�b�cois, le RRQ, ceci afin de ne

pas risquer de restreindre son admissibilit� aux prestations et de ne pas r�duire le montant de

la pension � laquelle elle pourrait avoir droit.

2.1.1.2 Cotisations payables

Un employ� occupant chez un employeur un Çemploi ouvrant droit � pensionÈ doit

payer une cotisation sur toute r�mun�ration27 que lui verse dans lÕann�e cet employeur.  Pour

1998, cette cotisation est �gale � 3,2 % multipli�Êpar le moindre des montants suivants :

1)  les traitements et salaires cotisables pour lÕann�e moins lÕexemption base de

3 500$ ;

2) le maximum des gains cotisables qui est de 33 400 $ (36 900 $ moins lÕexemption

personnelle de 3 500 $)28.

                                                  
25 Id., paragraphe 57(1).
26 Consultez � cette fin les guides de Sant� et Bien-�tre social Canada � ce sujet.
27 Loi sur le r�gime de pension du Canada, op. cit. note 5, article 12.  Il sÕagit du revenu calcul� en
conformit� avec la Loi de lÕimp�t sur le revenu, plus les d�ductions faites en calculant ce revenu autrement que
selon 8(1)c) de cette m�me loi.
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Il faut exclure de ce calcul les traitements et salaires sur lesquels une cotisation a �t�

vers�e en vertu du R�gime de rentes du Qu�bec29.  LÕemployeur doit, quant � lui, verser une

cotisation �quivalente � celle de lÕemploy�30.  Le taux de cotisation combin� est donc pour

1998 de 6,4 % (7,8 % en 2000).  Il est pr�vu que ce taux de cotisation augmentera pendant

les cinq ann�es subs�quentes jusquÕ� quÕil atteigne 9,9 % en 200331.

Afin de mieux cerner qui est redevable de cette cotisation, il nous faut analyser de

fa�on plus approfondie la d�finition de deux termes importants.  Tout dÕabord, la d�finition

dÕemployeur doit toujours �tre examin�e attentivement dans les cas de transferts dÕemploy�s

� lÕ�tranger puisquÕil y a habituellement plus dÕune corporation impliqu�e.  Le sens

dÕemployeur est ici bien diff�rent de celui habituellement utilis� dans les autres l�gislations

puisquÕil ne fait pas appel aux crit�res de subordination et de contr�le que lÕon rencontre le

plus souvent.  Pour le RPC, lÕunique facteur d�terminant est celui de savoir qui verse la

r�mun�ration32.  Il est donc extr�mement facile pour une entreprise de contr�ler cette

variable.

La seconde d�finition, celle dÕÇemploi ouvrant droit � pensionÈ, est primordiale

puisque seul ce type dÕemploi provoque lÕobligation de payer les cotisations et, incidemment,

                                                                                                                                                             
28 Id., alin�a 8(1)a).
29 Id., alin�a 8(1)b).
30 Id., article 9.
31 Op.cit. note Error! Bookmark not defined..
32 Loi sur le r�gime de pension du Canada, op. cit. note 5, article 2, d�finition dÕÇemployeurÈ.
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peut �ventuellement ouvrir le droit � une pension.  On peut retrouver la d�finition dÕemploi

ouvrant droit � pension � lÕarticle 6 du RPC33.  Il se lit comme suitÊ:

Art 6(1)Ê: Ouvrent droit � pension les emplois suivantsÊ:
a) lÕemploi au Canada qui nÕest pas un emploi except� ;
b) lÕemploi au Canada qui rel�ve de Sa Majest� du chef du Canada, et qui nÕest pas un

emploi except� ;
c) lÕemploi assimil� � un emploi ouvrant droit � pension par un r�glement pris en vertu

de lÕarticle 7.

Le paragraphe a) couvre la majorit� des emplois exerc�s au Canada.  Il exclut

cependant, entre autres, les emplois suivants34Ê:

- certains emplois dans le domaine de lÕagriculture, de la p�che, de la chasse et de

certains autres domaines connexes;

- lÕemploi dÕune nature fortuite non li� � lÕobjet du commerce de lÕemployeur;

- lÕemploi � un poste dÕenseignant aux termes dÕun �change avec un pays �tranger;

- lÕemploi dÕune personne par son conjoint, sauf si la r�mun�ration vers�e peut �tre

d�duite en vertu de la Loi de lÕimp�t sur le revenu (ci-apr�s ÇLIRÈ)35 lors du calcul

du revenu du conjoint;

- lÕemploi au Canada qui, en vertu dÕun accord r�ciproque conclu entre le

gouvernement du Canada et le gouvernement dÕun pays �tranger, est dispens� de

payer la cotisation en vertu du RPC;

- lÕemploi par Sa Majest� du chef dÕune province;

- lÕemploi au Canada par le gouvernement dÕun pays �tranger;

                                                  
33 Id., article 6.
34 Id., paragraphe 6(2).
35 Loi de lÕimp�t sur le revenu du Canada et R�glement, L.R.C. (1985) c., (5e suppl�ment)
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- lÕemploi dÕun Indien, si ce revenu nÕa pas � �tre inclus dans le calcul du revenu en

vertu de la LIR36;

- tout autre emploi except� en vertu de lÕarticle 7 (semblable au paragraphe c)).

Le paragraphe b) inclut dans les emplois ouvrant droit � pension tout emploi au

service du gouvernement canadien ou dÕune soci�t� de la Couronne.  Le cas dÕun employ�

transf�r� � lÕ�tranger ne peut donc pas �tre couvert par les paragraphes a) et b) (� moins quÕil

ne soit un employ� du gouvernement f�d�ral).  Le paragraphe c), quant � lui, introduit

quelques exceptions � la r�gle g�n�rale du paragraphe a).  Ces exceptions sont contenues

dans les articles 15 � 34.1 du R�glement concernant lÕadministration du R�gime de pensions

du Canada (ci-apr�s ÇR�glementÈ)37.  Les plus importantes exceptions sont celles contenues

� lÕarticle 16Ê:

16(1)Ê: LÕemploi ouvrant droit � pension comprend lÕemploi hors du Canada (sauf
lÕemploi dans le transport international)38 qui ouvrirait droit � pension sÕil �tait exerc�
au Canada, si lÕemploy� qui lÕoccupe (lÕune ou lÕautre de ces situations)
a) se pr�sente ordinairement au travail � un �tablissement de son employeur au
Canada ;
b) est un r�sident du Canada39 et re�oit son salaire � un �tablissement de son
employeur situ� au Canada ou dudit �tablissement ;
....
(2) LÕemploi ouvrant droit � pension comprend lÕemploi dans un pays autre que le
Canada (sauf lÕemploi d�sign� au paragraphe (1) ou lÕemploi dans le transport
international) par un employeur exer�ant des op�rations au Canada si
a) lÕemploi dans ce pays serait un emploi ouvrant droit � pension sÕil �tait au Canada,
et
b) lÕemploy�
i) a �t� engag� par lÕemployeur � une �poque o� lÕemploy� �tait au Canada et en �tait
un r�sident, ou

                                                  
36 Id.
37 C.R.C., c.385.
38 Id., article 17.
39 Pour les fins du RPC, un r�sident est celui qui r�side au Canada selon la LIR (op.cit. note 35).
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ii) a �t� engag� par lÕemployeur au plus trois mois apr�s que lÕemploy� eut cess�
dÕ�tre employ� hors du Canada � titre de membre des Forces canadiennes ou dans les
circonstances d�sign�es � lÕalin�a (1)c), d) ou e),
et que lÕemployeur sÕest engag� en la forme prescrite � payer les cotisations de
lÕemploy� et de lÕemployeur en conformit� de lÕarticle 840 � lÕ�gard de tous les
employ�s ainsi occup�s par lui dans tel emploi dans ce pays-l�.

LÕalin�a a) couvre le cas des employ�s qui travaillent habituellement au Canada, mais

qui, pour une p�riode de temps assez courte et de fa�on exceptionnelle, doivent se rendre �

lÕ�tranger dans le cadre de leur emploi.  Cette p�riode � lÕ�tranger est le plus souvent de

moins dÕun an et ce cas sÕapplique surtout dans les cas o� lÕemploy� demeure assujetti �

lÕimp�t canadien.

LÕalin�a b), quant � lui, nÕimpose aucune limite de temps.  Il permet � un employ�

mut� � lÕ�tranger, m�me de fa�on permanente, de continuer � cotiser au RPC tant et aussi

longtemps quÕil demeure r�sident du Canada au sens de la LIR et que son salaire continu de

lui �tre vers� par lÕemployeur canadien.  Ce genre de sc�nario se voit de plus en plus souvent

en pratique.

La toute derni�re exception qui concerne le cas dÕemploy�s transf�r�s � lÕ�tranger est

celle du paragraphe (2).  CÕest la seule exception qui nÕexige pas, implicitement ou

explicitement, que lÕemploy� demeure r�sident canadien.  LÕemploy� doit �tre engag� � une

�poque o� il �tait r�sident canadien et o� il �tait au Canada (physiquement).  QuÕil devienne

ou non non-r�sident par la suite nÕa aucune importance.  Il suffit que lÕemployeur sÕengage �

                                                  
40 Loi sur le r�gime de pensions du Canada, op. cit. note 5, article 8.
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payer les cotisations de lÕemploy� et de lÕemployeur.  Afin que lÕemployeur ne fasse pas de

discrimination entre ses employ�s, la loi exige quÕil applique le m�me traitement � tous ses

employ�s mut�s dans un m�me pays.  Si un employ� ne d�sire pas continuer � cotiser au

RPC, il peut, selon lÕavis dÕun fonctionnaire du Minist�re du d�veloppement des ressources

humaines, faire parvenir une lettre � son employeur le d�chargeant de sa responsabilit� de

percevoir les cotisations.  Le sens dÕÇemployeur exer�ant des op�rations au CanadaÈ doit

sÕentendre dÕun employeur assujetti � lÕimp�t canadien sur ses activit�s au Canada.

Dans tous ces cas dÕexception, lÕemploi hors du Canada doit, pour se qualifier,

r�pondre aux crit�res dÕun emploi ouvrant droit � pension sÕil �tait exerc� au Canada.  En

r�sum�, il ne doit pas faire partie de la liste dÕemplois except�s telle que lÕon peut la lire �

lÕarticle 6 du RPC41.  Il faut �galement conserver � lÕesprit que le fait de continuer � cotiser

au RPC pendant une p�riode dÕabsence du Canada peut �tre consid�r� lors de lÕ�valuation du

statut de r�sidence par Revenu Canada.  Comme il a �t� mentionn� dans une interpr�tation

technique de Revenu Canada, ÇThe fact that an employee continues to participate in Canada

Pension Plan is one of the factors to be considered although it is not, in and by itself, a

determinative factor in determining residency.È42

2.1.2 S�curit� de la vieillesse

                                                  
41 Id., paragraphe 6(2).
42 Window on Canadian Tax Commentary, document #9511655, 5 mai 1995.
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La Loi sur la S�curit� de la Vieillesse43 (ci-apr�s ÇLSVÈ) instaure un r�gime de

prestations aux personnes �g�es de 65 ans ou plus.  Il sÕagit dÕun r�gime enti�rement d�fray�

par le gouvernement auquel les prestataires nÕont pas � cotiser.  Cette loi pr�voit trois sortes

de prestationsÊ: la pension, le suppl�ment de revenu garanti et lÕallocation au conjoint.

2.1.2.1 La pension

Il sÕagit dÕune prestation mensuelle qui est vers�e aux personnes de 65 ans et plus qui

respectent certains crit�res de r�sidence.  Il existe deux paliers diff�rents de crit�resÊ: la

pleine pension et la pension partielle.  Si une personne ne respecte pas les crit�res pour la

pleine pension, elle peut se qualifier pour la pension partielle.  Il est important de noter

quÕaux fins de la LSV, une personne r�side au Canada si elle �tablit sa demeure et vit

ordinairement dans une r�gion du Canada44.

Pour �tre admissible � la pleine pension, il faut avoir r�sid� au Canada pendant les

10 ann�es qui pr�c�dent la demande pour obtenir la pension.  On peut �galement se qualifier

si lÕon justifie dÕau moins le triple dÕann�es de r�sidence au Canada apr�s 18 ans que le

nombre dÕann�es durant lesquelles on a �t� absent pendant les 10 ann�es qui pr�c�dent la

demande.  Par exemple, si une personne fait sa demande d�s quÕelle atteint lÕ�ge de 65 ans et

quÕelle a �t� non-r�sidente du Canada pendant trois ans entre lÕ�ge de 55 et de 65 ans, elle

devra avoir r�sid� au Canada pendant au moins neuf ans entre lÕ�ge de 18 et de 55 ans.  La

                                                  
43 Op. cit. note 6.
44 R�glement dÕapplication de la Loi sur la s�curit� de la vieillesse, C.R.C., c.1246, paragraphe 21(1).
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derni�re fa�on de se qualifier � la pleine pension est dÕavoir r�sid� au moins 40 ans au

Canada entre lÕ�ge de 18 ans et le moment o� la demande est faite45.

Pour avoir droit � la pension partielle, il faut avoir r�sid� au Canada, apr�s lÕ�ge de

18 ans, pendant au moins 10 ann�es, et cela peu importe si ces ann�es sont cons�cutives ou

non.  Si le nombre dÕann�es de r�sidence est inf�rieur � 20, il faut �tre r�sident du Canada au

moment o� la demande est faite pour avoir droit � une pension46.  Le montant de pension

auquel on a droit est �quivalent � la pleine pension multipli�e par le nombre dÕann�es de

r�sidence au Canada apr�s 18 ans, divis� par 4047.

Afin de d�terminer le nombre dÕann�es de r�sidence au Canada, il faut tenir compte

dÕune r�gle dÕexception pr�vue aux paragraphes 4 et 5 de lÕarticle 21 du R�glement

dÕapplication de la Loi sur la s�curit� de la vieillesse48.  Si une personne qui r�side au Canada

sÕabsente pour une dur�e ne d�passant pas un an dans le cadre de certaines raisons

sp�cifiques et quÕelle conserve une demeure permanente ou un �tablissement domestique

autonome au Canada, cette absence nÕinterrompra pas la r�sidence au Canada.  LÕune de ces

raisons sp�cifiques qui est accept�e dans le cadre de cette exception concerne les gens qui

sont employ�s par une entreprise canadienne � titre de membre ou de repr�sentant.  En

dÕautres mots, si un employ� est mut� � lÕ�tranger par son employeur canadien pour moins

                                                  
45 Loi sur la S�curit� de la vieillesse, op. cit. note 6,  paragraphe 3(1).
46 Id., paragraphe 3(2).
47 Id., paragraphe 3(3).
48 R�glement dÕapplication de la Loi sur la s�curit� de la vieillesse, op. cit. note 44, paragraphes 21(4)(5).



17

dÕun an et que cet employ� conserve une habitation au Canada, cette ann�e comptera comme

une ann�e de r�sidence m�me sÕil a �t� absent plus de 183 jours.

Si lÕon sÕabsente du Canada une fois que lÕon a commenc� � recevoir une pension,

celle-ci sera suspendue apr�s le sixi�me mois dÕabsence ininterrompue du Canada suivant le

mois du d�part (ce dernier nÕest pas compt�).  La pension ne recommencera � �tre vers�e que

lors du mois du retour au Canada.  Cependant, si la personne justifie dÕau moins 20 ann�es de

r�sidence au Canada apr�s lÕ�ge de 18 ans, sa pension continuera � lui �tre vers�e, peu

importe la dur�e de son absence du Canada49.

2.1.2.2 Le suppl�ment de revenu garanti

Le suppl�ment de revenu garanti est vers� mensuellement � tout individu qui re�oit

une pension de s�curit� de la vieillesse, qui a de faibles revenus et qui en fait la demande.

Cette personne doit donc r�pondre aux crit�res �num�r�s � la section pr�c�dente.  Le

suppl�ment cesse dÕ�tre vers� pour Çtout mois complet dÕabsence suivant six mois dÕabsence

ininterrompue du Canada, le mois du d�part nÕ�tant pas compt�È50.  Donc, si une personne

qui recevait du suppl�ment sÕabsente du Canada plus de sept mois cons�cutifs, le paiement

sera suspendu pour tout mois complet dÕabsence.  Il reprendra d�s le mois du retour au

Canada.

2.1.2.3 LÕallocation au conjoint

                                                  
49 Loi sur la S�curit� de la vieillesse, op. cit. note 6, article 9.
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LÕallocation au conjoint est vers�e au conjoint dÕun pensionn�.  Il est donc obligatoire

que le pensionn� r�ponde aux crit�res � respecter pour recevoir une pension.  Ce conjoint doit

�tre �g� entre 60 et 64 ans inclusivement, il doit justifier dÕau moins 10 ans de r�sidence au

Canada et il doit faire une demande �crite pour recevoir lÕallocation51.  LÕallocation cesse

dÕ�tre vers�e d�s que le b�n�ficiaire atteint lÕ�ge de 65 ans, quÕil d�c�de ou quÕil se s�pare du

pensionn�.  De plus, tout comme le suppl�ment de revenu garanti, elle cesse �galement dÕ�tre

vers�e d�s le premier mois dÕabsence du Canada qui suit six mois dÕabsence ininterrompue,

le premier mois dÕabsence nÕ�tant pas compt�52.  Cette prestation est calcul�e en fonction du

revenu familial mensuel.

En r�sum�, il est donc important pour une personne de sÕassurer que les s�jours �

lÕ�tranger ne feront pas perdre droit � la pension de la s�curit� de la vieillesse, au suppl�ment

de revenu garanti et � lÕallocation au conjoint.  Si, � cause dÕun nombre insuffisant dÕann�es

de r�sidence au Canada, on perd le droit � une pension, on perd �galement le droit aux deux

autres sortes de prestations.  Cette pr�occupation est cependant beaucoup moins importante

pour les personnes qui pr�voient avoir un revenu de retraite sup�rieur � 50 000 $ par ann�e,

puisque lÕimp�t de la Partie I.2 de la LIR pr�voit le remboursement dÕune partie ou de la

totalit� des prestations re�ues par ces personnes53.

2.1.3 Assurance-emploi

                                                                                                                                                             
50 Id., paragraphe 11(7).
51 Id., paragraphe 19(1).
52 Id., paragraphes 19(5) et (6).
53 Loi de lÕimp�t sur le revenu du Canada et R�glement, op. cit. note 35, paragraphe 180.2(2).
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Les r�gles relatives � lÕassurance-emploi se retrouvent dans la Loi concernant

lÕassurance-emploi au Canada (ci-apr�s ÇLAEÈ)54.  Selon cette l�gislation, une personne peut

recevoir, sous certaines conditions, des prestations de ch�mage, de maladie ou de maternit�,

selon la cause de la perte du revenu dÕemploi.  Pour participer � ce r�gime, il en co�te �

lÕemploy� 2,4 % de sa r�mun�ration brute (taux pour 2000).  Le maximum de gains

assurables est de 39 000 $55.  La part de lÕemployeur, quant � elle, �quivaut � 1,4 fois la

contribution vers�e par lÕemploy�56.

Pour �tre admissible � lÕune ou lÕautre des prestations, une personne doit respecter les

deux conditions de base suivantes.  Il doit y avoir arr�t de la r�mun�ration provenant de son

emploi et elle doit avoir exerc�, au cours de sa p�riode de r�f�rence, un emploi assurable

pendant au moins le nombre dÕheures requis57. La p�riode de r�f�rence correspond le plus

souvent � la p�riode de 52 semaines qui pr�c�de la fin de lÕemploi58.  Il faut donc avoir

travaill� un nombre dÕheures suffisant dans un emploi assurable pendant les douze derniers

mois pour �tre �ligible � des prestations.  Ce nombre dÕheures varie selon le taux de ch�mage

dans la r�gion o� travaillait la personne avant de perdre son emploi.  Plus le taux de ch�mage

est �lev�, moins le nombre dÕheures requis est �lev�.  Ce nombre varie entre 420 heures pour

un taux de ch�mage de plus de 13 % et 700 heures pour un taux de ch�mage de moins de

6 %59.

                                                  
54 Op. cit. note 7.
55 Communiqu� de Presse du D�partement des Finances num�ro 97-107 du 21 novembre 1997.
56 Loi concernant lÕassurance-emploi au Canada, op. cit. note 7, articles 66 et 67.
57 Id., paragraphes 7(1) et (2).
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2.1.3.1 Emploi assurable

Il nous reste encore � d�finir ce que signifie le terme Çemploi assurableÈ.  CÕest le test

le plus difficile � rencontrer pour un employ� mut� � lÕ�tranger puisquÕun emploi assurable

consiste essentiellement en un emploi exerc� au Canada, et ce peu importe qui verse la

r�mun�ration et sur quelle base cette r�mun�ration est calcul�e60.  Il existe cependant

quelques exceptions qui permettent dÕinclure certains autres types dÕemplois dans la

d�finition de ce quÕest un emploi assurable.  La plus int�ressante de ces exceptions dans le

cas dÕun employ� transf�r� � lÕ�tranger est celle que lÕon retrouve � lÕarticle 5 du R�glement

sur lÕassurance-emploi61 (ci-apr�s ÇR�glement sur lÕA-EÈ).  Il se lit comme suitÊ:

Art. 5Ê: LÕemploi exerc� � lÕ�tranger, autre que celui exerc� � bord dÕun navire
conform�ment � lÕarticle 4, est inclus dans les emplois assurables sÕil satisfait aux
exigences suivantesÊ:
a) il est exerc� par une personne qui r�side habituellement au Canada ;
b )  il est exerc� enti�rement ou partiellement � lÕ�tranger au service dÕun
employeur qui r�side ou a un �tablissement au Canada ;
c) il serait un emploi assurable sÕil �tait exerc� au Canada ;
d) il nÕest pas un emploi assurable selon les lois du pays o� il est exerc�.

Il est important ici de cerner le sens que lÕon doit donner � certaines expressions

contenues dans cet article.  LÕexpression Çr�side habituellementÈ et le terme ÇemployeurÈ

peuvent grandement porter � interpr�tation.  Le premier terme nÕest d�fini � aucun endroit

dans la loi.  Une recherche dans le recueil de jurisprudence ÇCanadian Cases on Employment

LawÈ62, nÕa r�v�l� aucune cause qui pourrait nous �clairer sur le sens � donner � cette

expression.  Le terme ÇemployeurÈÊest tout aussi probl�matique.  La d�finition contenue �

                                                                                                                                                             
58 Id., article 8.
59 Id., tableau � la suite de lÕalin�a 7(2)b).
60 Id., alin�a 5(1)a).
61 Gazette du Canada Partie II, Vol.130, No 14, page 2193, article 5.
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lÕarticle 263 nÕen est pas vraiment une.  Elle ne fait quÕinclure certains types particuliers

dÕemployeurs.  La jurisprudence est �galement aussi peu bavarde dans ce cas-ci que dans le

premier cas.

Lors dÕune discussion avec une repr�sentante du Bureau de lÕAssurabilit� de Revenu

Canada � Ottawa64, nous avons appris que Revenu Canada �laborait pr�sentement une

nouvelle politique administrative quant � lÕinterpr�tation de lÕarticle 5 du R�glement.  Dans

un communiqu� interne de Revenu Canada, on y donne des indications int�ressantes quant au

sens � donner � lÕexpression Çr�side habituellement au CanadaÈ et au terme ÇemployeurÈ.

Selon ce communiqu�, si lÕemploy� et lÕemployeur ont lÕintention que lÕemploy� reprenne

son emploi au Canada � son retour, lÕemploy� sera consid�r� comme r�sidant habituellement

au Canada.  Il y est �galement mentionn� que, si aucune confirmation �crite nÕest envoy�e,

lÕemploy� sera automatiquement consid�r� comme r�sident pour les fins de lÕassurance-

emploi pour les deux premi�res ann�es.  Cependant, en pratique, la repr�sentante de Revenu

Canada a soulign� que, tant que lÕemployeur continuait � correctement effectuer les remises

et � remplir les feuillets T4 � la fin de lÕann�e, lÕemploy� mut� � lÕ�tranger serait consid�r�

comme r�sidant habituellement au Canada pour les fins de lÕassurance-emploi.

Pour ce qui est du terme ÇemployeurÈ, la pr�cision que le communiqu� de Revenu

Canada apporte est quÕune filiale ou une soci�t� apparent�e sont des entit�s distinctes pour

                                                                                                                                                             
62 Carswell, Canadian cases on employment law, first and second series, Toronto, Carswell, volumes de
1974 � 1997.
63 Loi concernant lÕassurance-emploi au Canada, op. cit. note 7, article 2.
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les fins de d�terminer qui est lÕemployeur.  Donc, on ne peut pr�tendre quÕun employ�

travaille � la fois pour la filiale et pour la soci�t� canadienne qui lÕa transf�r�.  Il faut

d�partager entre les deux pour trouver qui est le v�ritable employeur.  Les crit�res sur

lesquels on doit se baser pour ce faire ne sont clairement �nonc�s ni dans la Loi, ni dans le

R�glement, ni dans le communiqu� de Revenu Canada.  La repr�sentante du Bureau de

lÕAdmissibilit� nous a cependant appris, quÕen pratique, les fonctionnaires affect�s � ce genre

de dossiers appliquaient le principe de Çqui verse la r�mun�rationÈ.  Si lÕemployeur canadien

verse la r�mun�ration, ce dernier sera consid�r� comme �tant lÕemployeur pour les fins de

lÕarticle 5 du R�glement sur lÕA-E.65

Le troisi�me alin�a de lÕarticle 5 ne pose pas de probl�mes particuliers.  Il ne fait que

sp�cifier que les exclusions � la d�finition dÕÇemploi assurableÈ sÕappliquent toujours.

LÕalin�a d), quant � lui, peut poser certains probl�mes dÕordre pratique.  Il �nonce que si

lÕemploi occup� � lÕ�tranger est couvert par la l�gislation en mati�re dÕassurance-emploi du

pays �tranger, la loi canadienne ne sÕappliquera pas puisque lÕemploi ne sera pas consid�r�

comme un emploi assurable pour fin canadienne.  Les probl�mes peuvent provenir du fait

que, si lÕemploy� transf�r� perd son emploi, il reviendra habituellement � son pays dÕorigine.

Il est possible et m�me probable que la loi du pays �tranger contienne des r�gles restreignant

le droit des b�n�ficiaires de recevoir des prestations pendant quÕils sont � lÕext�rieur du pays,

et ce m�me sÕils �taient r�sidents pendant quÕils ont cotis�.  La personne se retrouverait donc

dans une situation o� aucune des deux l�gislations ne la couvrirait vraiment.  Tout d�pendra

                                                                                                                                                             
64 Ce bureau est responsable de toutes les d�cisions rendues � lÕ�gard des expatri�s.  Cinq fonctionnaires
sÕoccupent � eux seuls de tous les dossiers dÕexpatri�s canadiens � lÕ�tranger.
65 Op. cit. note 61, article 5.
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de la complexit� et du contenu de la loi �trang�re et de son interrelation avec la loi

canadienne.  Pour les cas de transfert aux �tats-Unis, il existe cependant une entente Canada-

�tats-Unis concernant lÕassurance-emploi qui permet de r�gler bien des probl�mes.  Il sÕagit

de la seule entente en la mati�re conclue par le Canada.  Nous en traiterons plus � fond au

point 2.1.3.3.  Des n�gociations seraient �galement en cours avec lÕAngleterre et lÕ�gypte

afin que lÕassurance-emploi fasse partie de lÕentente en mati�re de s�curit� sociale que le

Canada a avec ces deux pays.

2.1.3.2 Inadmissibilit� aux prestations

Si lÕemploy� r�ussit � remplir toutes les conditions pour devenir un prestataire de la

LAE66, il devra en plus toujours faire tr�s attention � une autre mesure que cette derni�re

contient.  Cette mesure �nonce que Çsauf dans les cas pr�vus par r�glement, un prestataire

nÕest pas admissible au b�n�fice des prestations pour toute p�riode pendant laquelle il estÊ

soit d�tenu dans une prison ou un �tablissement semblable, soit � lÕ�trangerÈ67.  Si ce nÕ�tait

des r�gles dÕexceptions mentionn�es ci-apr�s, cette r�gle pourrait embarrasser sans raison

certains employ�s mut�s � lÕ�tranger, particuli�rement dans des cas de cong�s de maladie ou

de grossesse.  Il existe cependant, comme nous lÕindique le libell� de lÕarticle, certaines

situations particuli�res o� il est permis de se trouver � lÕ�tranger pendant que lÕon re�oit des

prestations, dont notamment subir un traitement dans un �tablissement de sant�, assister aux

fun�railles dÕun membre de sa famille imm�diate, visiter un membre de sa famille gravement

malade ou bless� ou faire une recherche dÕemploi s�rieuse68.  De plus, si le dernier arr�t de

                                                  
66 Loi concernant lÕassurance-emploi au Canada, op. cit. note 7.
67 Idem, article 37.
68 R�glement sur lÕassurance-emploi, op. cit. note 61, page 2218, paragraphe 55(1).
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r�mun�ration du prestataire se rattache � un emploi exerc� � lÕ�tranger, il peut recevoir des

prestations tout en se trouvant � lÕ�tranger si la cause de cet arr�t de r�mun�ration provient

d'une grossesse, des soins � donner � un enfant ou d'une maladie69.  Ces exceptions peuvent

donc �tre tr�s utiles dans les cas mentionn�s plus haut.

2.1.3.3 Accord entre le Canada et les �tats-Unis dÕAm�rique

concernant lÕassurance-emploi

Le cas de lÕassurance-emploi est bien diff�rent de celui des autres lois f�d�rales en

mati�re de s�curit� sociale.  En effet, le RPC70 et la LSV71 sont toutes deux compl�t�es par

de nombreuses ententes en mati�re de s�curit� sociale que le Canada a sign�es avec dÕautres

pays.  Cependant, la LAE72 ne fait partie dÕaucune de ces ententes.  Les chevauchements

internationaux que cherchent habituellement � r�soudre les ententes en mati�re de s�curit�

sociale ne sont donc pas �limin�s dans le cas de lÕassurance-emploi.  Il demeure toujours un

risque quÕun employ� et son employeur soient oblig�s de cotiser � deux r�gimes diff�rents.

Cependant, tr�s t�t apr�s lÕadoption de la premi�re loi canadienne en mati�re

dÕassurance-emploi, le besoin de trouver un m�canisme de r�glement des d�doublements et

des chevauchements sÕest rapidement fait sentir dans les relations entre le Canada et les

�tats-Unis.  CÕest pourquoi, en mars 1942, les deux pays sign�rent un accord73 afin de

                                                  
69 Id., paragraphe 55(5).
70 Op. cit. note 5.
71 Op. cit. note 6.
72 Op. cit. note 7
73 Accord entre le gouvernement du Canada et le gouvernement des �tats-Unis dÕAm�rique concernant
lÕassurance-ch�mage, Recueil des trait�s du Canada, 1942, no4.
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faciliter les �changes des deux c�t�s de la fronti�re.  Il fut par la suite modifi� en 195174.  Il

sÕagit dÕun accord unique en son genre au Canada puisque les �tats-Unis est le seul pays avec

lequel le Canada a sign� une telle entente.

Le fonctionnement de cet accord est assez simple.  Un r�sident dÕun pays se rend

travailler dans lÕautre pays.  Il paie, comme nÕimporte qui dÕautre, ses cotisations

dÕassurance-emploi dans le pays o� il travaille.  Si son emploi prend fin, cette personne peut

retourner dans son pays dÕorigine et recevoir des prestations du pays o� elle a travaill�, et ce

m�me si elle nÕest plus disponible � lÕemploi dans ce pays.  Cela permet aux prestataires de

passer outre � la r�gle qui interdit que des prestations soient vers�es � quelquÕun qui quitte le

pays.  Cela leur permet �galement dÕavoir un interm�diaire entre eux et lÕadministration dÕun

pays quÕils connaissent moins bien puisque le centre dÕemploi responsable de ces cas

particuliers les aide dans leur d�marche.  Pour le Qu�bec, le centre dÕemploi de St-Georges

de Beauce est le bureau responsable pour les Canadiens qui re�oivent des prestations

am�ricaines alors que le centre dÕemploi de Belleville en Ontario est responsable de tous les

cas dÕAm�ricains qui re�oivent des prestations canadiennes.

Il demeure cependant un �l�ment auquel il faut faire attention.  Aux �tats-Unis,

chaque �tat poss�de sa propre loi en mati�re dÕassurance-emploi.  LÕaccord entre le Canada

et les �tats-Unis sp�cifie quÕun �tat qui le d�sire peut ne pas se soumettre aux dispositions de

lÕentente.  Il est donc possible que lÕaccord ne trouve pas application partout aux �tats-Unis.

                                                  
74 Accord entre le Canada et les �tats-Unis dÕAm�rique modifiant lÕaccord des 6 et 12 mars 1942,
Recueil des trait�s du Canada, 1951, no14.
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Il est donc important de v�rifier au pr�alable si lÕ�tat o� lÕon envisage de se rendre se

conforme aux dispositions de lÕaccord.

En pratique, il peut tout de m�me subsister quelques probl�mes malgr� lÕexistence de

lÕentente.  CÕest que, dans les faits, un bon nombre de fonctionnaires ignore lÕexistence

m�me de cet accord et ne savent donc pas reconna�tre les cas qui devraient �tre trait�s � St-

Georges de Beauce ou � Belleville.  Cela entra�ne souvent pour les prestataires de longs

d�lais avant que leur demande ne chemine dans la bonne direction.

2.2 L�gislation provinciale

2.2.1 R�gime des rentes du Qu�bec

Le R�gime des rentes du Qu�bec ressemble �norm�ment au R�gime de pensions du

Canada.  En fait, il en est presque une copie conforme.  Il faut donc r�f�rer � lÕanalyse

d�taill�e qui a �t� faite � la section 2.1.1 au sujet du RPC.  Il existe cependant certaines

diff�rences notoires que r�v�le une �tude de la Loi sur le R�gime des Rentes du Qu�bec (ci-

apr�s ÇRRQÈ)75.

La premi�re chose � laquelle il faut porter une attention est la diff�rence dans le

calcul du salaire admissible entre le RPC et le RRQ.  Le salaire admissible sur lequel le RPC

base le calcul des cotisations et des prestations est le revenu calcul� selon les r�gles de la

                                                  
75 Op. cit. note 8.
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LIR76.  Le RRQ, quant � lui, base le calcul du salaire admissible sur le revenu calcul� selon la

Loi sur les imp�ts (ci-apr�s ÇLIÈ)77.  LÕeffet de cette diff�rence serait que deux personnes

gagnant le m�me salaire mais qui cotisent lÕune au RPC et lÕautre au RRQ pourraient se

retrouver avec des cotisations l�g�rement diff�rentes et, � la retraite, recevoir des montants

de pension �galement quelque peu diff�rents.  LÕimportance de cet �tat de fait est grandement

amoindrie �tant donn� que les deux r�gimes de retraite utilisent le revenu calcul� sans tenir

compte des d�ductions permises par les lois fiscales.  Cela �limine donc la plus grande partie

des �carts qui pourraient survenir.  De plus, comme il est assez rare quÕun montant soit

impos� par lÕune des deux lois sans lÕ�tre �galement par lÕautre, la diff�rence sera

habituellement tr�s mince.  Ces �carts pourraient n�anmoinsÊprovenir :

- de la mani�re dont les avantages imposables sont calcul�s;

- du fait que les cotisations de lÕemployeur � un r�gime de sant� doivent �tre

incluses dans le revenu de lÕemploy� selon la LI, alors quÕelles ne doivent pas

lÕ�tre selon la LIR;

- du fait que le paiement ou le remboursement par lÕemployeur de cotisations �

un ordre professionnel doit �tre ajout� au revenu selon la LI, alors quÕelles ne

doivent pas lÕ�tre selon la LIR;

- etc.

Il sÕagit dÕitems qui ont peu dÕeffets compte tenu de la raret� de leur occurrence, ou

du peu dÕimportance des montants en jeu.

                                                  
76 Op. cit. note 35.
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 La seconde diff�rence provient du libell� totalement diff�rent des r�gles entourant le

cas particulier des travailleurs occupant un emploi hors du Canada.  Pour le RRQ, ces

dispositions se retrouvent � lÕarticle 8 du R�glement sur le travail vis�78.  Cet article se lit

comme suitÊ:

Art 8. Travail hors du CanadaÊ: Le travail hors du Canada, qui serait vis� sÕil �tait
ex�cut� au Qu�bec, est consid�r� comme travail vis� sÕil est ex�cut� pour le compte
dÕun employeur qui poss�de un �tablissement au Qu�bec et si lÕemployeur conclut,
pour ses salari�s qui r�sidaient au Qu�bec au moment de leur affectation hors du
Canada, un arrangement avec la R�gie quant au paiement de cotisations � lÕ�gard de
ce travail.

Est �galement consid�r� comme travail vis� pour une p�riode dÕau plus cinq
ann�es � compter de lÕaffectation, le travail qui serait vis� sÕil �tait ex�cut� au Qu�bec
et qui est ex�cut� hors du Canada par un citoyen canadien pour le compte dÕune
filiale �trang�re dÕun employeur poss�dant un �tablissement au Qu�bec, si un tel
employeur conclut, pour ses salari�s qui r�sidaient au Qu�bec au moment de leur
affectation hors du Canada aupr�s de sa filiale �trang�re, un arrangement avec la
R�gie quant au paiement des cotisations � lÕ�gard de ce travail.

Cet article ne sÕapplique pas au travail dans une entreprise de transport au sens
de la section II de ce r�glement.

Il ressort du libell� de lÕarticle 8 que le seul moyen pour un employ� mut� hors du

Canada de continuer de cotiser au RRQ est que soit son employeur conclut une entente avec

la R�gie ou que lÕemploy� utilise une entente en mati�re de s�curit� sociale.  La seule

�chappatoire � cette r�gle est lÕexception introduite � lÕarticle 21 qui  permet � un employ�,

vis� par la situation du premier alin�a de lÕarticle 8 dont lÕemployeur nÕa pas conclu

dÕentente avec la R�gie, de tout de m�me cotiser sur une base volontaire au RRQ.  Cet

employ� doit cependant respecter une condition suppl�mentaireÊ: il doit �tre r�sident du

                                                                                                                                                             
77 Loi sur les imp�ts du Qu�bec et lois connexes, L.R.Q., c.I-3.
78 L.R.Q., c.R-9, r.8.
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Qu�bec aux termes de la LI79, autrement que par la r�gle du 183 jours de s�jour.  Donc, si

lÕemployeur ne conclut pas dÕentente avec la R�gie, lÕemploy� doit absolument demeurer

r�sident du Qu�bec pour avoir lÕopportunit� de cotiser au RRQ80.

Pour ce qui est des r�gles dÕadmissibilit� aux prestations et du mode de calcul de ces

prestations, ils sont identiques aux r�gles contenues dans le RPC.

2.2.2 Sant� et s�curit� au travail

La l�gislation entourant la sant� et la s�curit� au travail se compose de plusieurs lois

qui sont toutes r�gies par la Commission sur la Sant� et la S�curit� au Travail (ci-apr�s

ÇCSSTÈ).  Les lois qui sont dÕint�r�t pour le sujet ici � lÕ�tude sont la Loi sur les accidents du

travail et les maladies professionnelles81 (ci-apr�s ÇLATMPÈ) ainsi que la Loi sur la sant� et

la s�curit� du travail82 (ci-apr�s ÇLSSTÈ).  La premi�re des deux sera �tudi�e plus � fonds

puisquÕelle contient tous les articles qui d�finissent les r�gles dÕassujettissement,

dÕapplication, dÕindemnisations et de cotisations lors dÕaccidents de travail ou de maladie

professionnelle.  La seconde contient, quant � elle, quelques d�finitions tr�s utiles pour

interpr�ter la LATMP.  CÕest �galement elle qui cr�e express�ment le droit de conclure des

ententes internationales et inter-provinciales et qui donne vie � la Commission et � tous les

autres organismes adjacents.

                                                  
79 Op. cit. note 77.
80 Loi sur le r�gime de rentes du Qu�bec, op. cit. note 8, article 21.
81 Op. cit. note 10.
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La LATMP est en quelque sorte un r�gime dÕassurance contre les accidents de travail

et les maladies professionnelles.  Il en co�te � un employeur entre 1 et 23 % de la masse

salariale selon le type dÕentreprise quÕil exploite.  Toute une gamme dÕindemnit�s est pr�vue

pour un employ� victime dÕune l�sion professionnelle ainsi que pour son entourage.  La

CSST peut verser des indemnit�s de remplacement du revenu, des indemnit�s pour

dommages permanents, des indemnit�s de d�c�s ainsi que toute une panoplie dÕautres

indemnit�s pour rembourser certains frais suppl�mentaires occasionn�s par la l�sion83.

Pour la situation � lÕ�tude, soit le d�tachement dÕemploy�s � lÕ�tranger, deux articles

de la LATMP sont tr�s importants.  Ce sont les articles 7 et 8 qui permettent de d�terminer si

un travailleur est couvert ou non par la LATMP.  Ils ont �t� grandement modifi�s il y a

quelques ann�es.  Nous commencerons donc par expliquer la situation qui pr�valait avant les

modifications, cÕest-�-dire pour les accidents du travail survenus avant le 23 d�cembre 1996.

Ensuite, nous d�cortiquerons le texte des nouveaux articles 7, 8 et 8.1 qui modifient

grandement la situation des travailleurs d�tach�s pour les accidents survenus apr�s le 23

d�cembre 1996.

2.2.2.1 Accidents survenus avant le 23 d�cembre 1996

LÕarticle 7 repr�sente le cas dÕapplication g�n�rale de la loi.  Le travailleur doit �tre

victime dÕun accident de travail au Qu�bec et son employeur doit avoir un �tablissement au

Qu�bec.  Cet article nÕest dÕaucun secours pour les employ�s d�tach�s � lÕ�tranger puisque

                                                                                                                                                             
82 Op. cit. note 9.
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lÕaccident de travail ne peut que survenir � lÕext�rieur du Qu�bec puisquÕils travaillent �

lÕ�tranger.  Il faut donc passer � lÕarticle 8 qui, quant � lui, �largit le champ dÕapplication de

la LATMP.  Si lÕon peut rencontrer les tests de lÕarticle 8, les ententes en mati�re de s�curit�

sociale nÕauront pas � �tre utilis�es pour ce qui est de la sant� et s�curit� au travail.  Cet

article stipule queÊ (version avant les modifications du 23 d�cembre 1996) :

Art 8Ê: La pr�sente loi sÕapplique au travailleur victime dÕun accident du travail
survenu hors du Qu�bec ou dÕune maladie professionnelle contract�e hors du Qu�bec
si, lorsque lÕaccident survient ou la maladie est contract�eÊ:
1- ce travailleur est domicili� au Qu�bec
2- son employeur a un �tablissement au Qu�bec ; et
3- la dur�e du travail hors du Qu�bec nÕexc�de pas cinq ans en vertu dÕun contrat

de louage de services personnels conclu au Qu�bec.

Cependant, lorsque les conditions mentionn�es aux paragraphes 2 et 3, ou
lÕune dÕelles, ne sont pas remplies, la pr�sente loi peut aussi sÕappliquer au travailleur
victime dÕun accident du travail survenu hors du Qu�bec ou dÕune maladie
professionnelle contract�e hors du Qu�bec, aux conditions et dans la mesure pr�vue
par une entente conclue en vertu du premier alin�a de lÕarticle 170 de la Loi sur la
sant� et la s�curit� du travail.

Certaines conditions de lÕancien libell� �taient assez faciles � rencontrer.

Premi�rement, que lÕaccident de travail survienne hors du Qu�bec est incontournable dans le

cas dÕemploy�s travaillant � lÕ�tranger.  Deuxi�mement, que la dur�e du travail hors Qu�bec

nÕexc�de pas cinq ans est �galement assez facile � contr�ler.  Les autres crit�res, quant � eux,

demandent une analyse un peu plus pouss�e.

                                                                                                                                                             
83 Pour de plus amples d�tails sur lÕimportance des montants vers�s ainsi que sur les modalit�s, consulter
LATMP, op. cit. note 10, art. 44 � 115.
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Le travailleur est domicili� au Qu�bec au moment de lÕaccident

Pour que la LATMP continue de sÕappliquer � un travailleur mut�, ce dernier doit

continuer � �tre domicili� au Qu�bec.  Pour une d�finition du terme ÇÊdomicileÊÈ, le Code

civil du Qu�bec (ci-apr�s ÇC.c.Q.È)84 donne une d�finition de domicile � laquelle lÕon peut se

r�f�rer puisque ce terme nÕest pas d�fini dans la LATMP85.  LÕarticle 75 C.c.Q. stipule que

Çle domicile dÕune personne, quant � lÕexercice de ses droits civils, est au lieu de son

principal �tablissementÈ.  LÕarticle 76 C.c.Q., quant � lui, se lit comme suitÊ: ÇLe changement

de domicile sÕop�re par le fait dÕ�tablir sa r�sidence dans un autre lieu, avec lÕintention dÕen

faire son principal �tablissement.  La preuve de lÕintention r�sulte des d�clarations de la

personne et des circonstances.È

LÕemploy� doit donc conserver un lieu dÕhabitation au Qu�bec et avoir lÕintention

quÕil demeure son principal �tablissement et quÕune habitation tenue � lÕ�tranger nÕait quÕun

caract�re temporaire.  Or, ces exigences entrent directement en conflit avec les crit�res de

r�sidence pour les fins des lois fiscales canadiennes et qu�b�coises86.  Il �tait donc en

pratique impossible pour un expatri� dÕ�tre � la fois non-r�sident pour fins dÕimp�t canadien

et qu�b�cois et � la fois de demeurer assujetti au r�gime de protection contre les accidents du

travail en vigueur au Qu�bec.

                                                  
84 L.Q. 1991, c.64, articles 75 � 83.
85 Nicola et Allied Signal A�rospatiale inc, (1996) C.A.L.P., page 1088.
86 Marc PAPILLON et Robert MORIN, Imp�t sur le revenu des particuliers et soci�t�s, 14i�me �d. 97/98,
Ste-Marthe-du-Cap, Les �ditions M�rin, 1997, page 18.
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De plus, en analysant plus � fond le texte du second alin�a de lÕarticle 8 de la

LATMP, il appert que la condition du lieu dÕhabitation au Qu�bec devait �galement �tre

respect�e pour que lÕon puisse se pr�valoir dÕune entente en mati�re de s�curit� sociale.  Le

texte �non�ait que si les conditions 2 ou 3 nÕ�taient pas remplies, la loi pouvait sÕappliquer

tout de m�me gr�ce � une entente conclue en vertu de la LSST.  Il est donc sous-entendu que

la premi�re condition demeure toujours obligatoire.  En r�sum�, si lÕarticle 8 avait �t�

appliqu� de fa�on stricte, les ententes en mati�re de s�curit� sociale qui couvrent la sant� et

s�curit� au travail (telles que celles entre le Qu�bec et la France) nÕauraient pu �tre

applicables dans la majorit� des cas.  Il est en effet peu fr�quent quÕun expatri� qui demeure �

lÕext�rieur pendant plusieurs ann�es conserve au Qu�bec une habitation disponible en tout

temps o� il reviendra plusieurs fois durant son s�jour � lÕ�tranger.  Cela engendre des co�ts

tr�s �lev�s, particuli�rement si cela fait perdre le statut de non-r�sident pour fins dÕimp�t

canadien.  En pratique, selon les propos dÕun repr�sentant de la CSST, les ententes ont tout

de m�me conserv� toute leur utilit� gr�ce � une interpr�tation tr�s large de la notion de

domicile par les agents de la CSST dans ce genre de situations.  Ë titre dÕexemple, il nous a

�t� confirm� quÕun entrep�t contenant les effets personnels de lÕemploy� expatri� pouvait �

lÕextr�me limite �tre consid�r� comme un domicile.  Cependant, il est toujours tr�s risqu� de

laisser reposer une planification sur une simple position administrative.

Son employeur a un �tablissement au Qu�bec au moment de lÕaccident

La probl�matique ici soulev�e est de savoir qui est le v�ritable employeur dÕun

travailleur qui est d�tach� � lÕ�tranger.  Le plus souvent, lorsquÕune soci�t� envoie un

employ� � lÕ�tranger, ce dernier est pris en charge par une soci�t� apparent�e de son
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employeur.  Alors, � partir de ce moment-l�, qui est lÕemployeur ?  Si lÕemployeur demeure

lÕentreprise qu�b�coise qui mute lÕemploy� � lÕ�tranger, la condition dÕavoir un �tablissement

au Qu�bec sera remplie.  Si cÕest la soci�t� apparent�e qui est lÕemployeur, on ne peut �tre

certain du traitement qui sera appliqu�.

La LATMP d�finit le terme ÇemployeurÈ comme �tant une Çpersonne qui, en vertu

dÕun contrat de louage de services personnels ou dÕun contrat dÕapprentissage, utilise les

services dÕun travailleur aux fins de son �tablissementÈ87.  Pour la d�finition dÕ�tablissement,

la LATMP renvoie � la d�finition contenue dans la LSST.  Ç�tablissementÈ y est d�fini

comme �tant ÇlÕensemble des installations et de lÕ�quipement group� sur un m�me site et

organis� sous lÕautorit� dÕune m�me personne ou de personnes li�es, en vue de la production

ou de la distribution de biens ou de servicesÈ88.

Ces deux d�finitions ont �t� � maintes reprises interpr�t�es de fa�on tr�s diff�rente

dans la jurisprudence.  Afin de mieux analyser ces d�finitions, il faut consid�rer le probl�me

en deux �tapes distinctesÊ: dÕabord d�terminer qui est lÕemployeur et ensuite d�terminer si cet

employeur a un �tablissement au Qu�bec.

Pour nous venir en aide, il peut �tre fait r�f�rence � la jurisprudence au sujet du

concept des agences de location de personnel ainsi quÕ� lÕarticle 5 de la LATMP qui se lit

comme suitÊ: ÇLÕemployeur qui loue ou pr�te les services dÕun travailleur � son emploi

                                                  
87 LATMP, op. cit., note 10, art. 2 d�finition dÕemployeur.
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demeure lÕemployeur de ce travailleur aux fins de la pr�sente loiÈ.  Les causes de

jurisprudence sur les agences de placement ont une tr�s grande similitude avec le probl�me

sous �tude, except� pour le fait que, dans notre cas, les deux entit�s sont des soci�t�s li�es89.

Nous nous contenterons de faire un court r�sum� des principes cern�s dans cette analyse en

les appliquant au cas des employ�s d�tach�s � lÕ�tranger.

Pour d�terminer qui est le v�ritable employeur, nous pouvons nous r�f�rer aux

crit�res �tablis par le Tribunal du travail, soit la subordination, la r�mun�ration,

lÕencadrement de lÕex�cution et la pr�pond�rance des rapports des travailleurs avec

lÕentreprise desservie90.   Ces crit�res sont assez semblables � ceux contenus dans la LATMP.

Les premiers sont par contre plus complets et d�taill�s.  Cependant, il faut �tre prudent parce

que lÕobjet du Code du travail est diff�rent de celui de la LATMP91.  Il importe avant tout de

d�terminer si, avant que le pr�t ou le louage de service nÕait eu lieu, lÕentreprise qu�b�coise

qui voulait d�tacher lÕemploy� �tait bel et bien lÕemployeur de cet employ�92.  Si oui,

lÕarticleÊ5 de la LATMP sÕapplique afin que lÕentreprise qui mute son employ� conserve son

statut dÕemployeur.  Si non, c'est la soci�t� apparent�e qui deviendra lÕemployeur au moment

du transfert.  On peut comparer cela � la diff�rence que lÕon peut remarquer entre une agence

de placement de personnel et une agence de location de main-dÕÏuvre temporaire.  La

premi�re ne conclut pas par elle-m�me de contrats de louage de services personnels et ne fait

                                                                                                                                                             
88 LSST, op. cit. note 9, art 1 d�finition dÕ�tablissement.
89 Voir, � ce titre, lÕanalyse d�taill�e qui est faite � ce sujet dans lÕouvrage suivantÊ: DRAPEAU, M. et R.
MAILHOT, Sant� et s�curit� au travail Volume 1, Coll. Publications juridiques sp�cialis�es, Farnham, CCH
FM formules municipales lt�e, pages 711 � 721.
90 Id., page 716.
91 Id., page 717.
92 ARGUIN, P., M. CLOUTIER et L. GIARD, Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles Ð L�gislation, jurisprudence et doctrine, 3i�me �d., Montr�al, Wilson & Lafleur, 1997, page268;
et
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que trouver un employ� pour son client alors que la seconde conclut des contrats de louage

de services personnels avec des travailleurs qui seront par la suite Çpr�t�sÈ � des clients de

lÕagence.

Donc, si une entreprise qu�b�coise d�cide de pr�ter, de fa�on temporaire, � une

soci�t� apparent�e un employ� qui �tait � son service et avec qui elle entretenait d�j� une

relation employeur-employ�, cet employ� sera probablement consid�r� comme demeurant �

son emploi gr�ce � lÕarticle 5 de la LATMP.  Il est alors facile de d�terminer que lÕemployeur

a un �tablissement au Qu�bec.  Si, au contraire, lÕentreprise qu�b�coise recrute un nouvel

employ� et lÕenvoie imm�diatement � lÕ�tranger pour des fins autres que de la formation pure

et simple, il sera probablement d�cid� que ce travailleur est � lÕemploi de la soci�t� �trang�re.

Dans ce cas-ci, il faut se pencher plus attentivement sur la d�finition dÕ�tablissement

contenue dans la LATMP et la LSST.  Cependant, lÕinterpr�tation de cette d�finition est

extr�mement probl�matique.  La source du probl�me vient du fait que le l�gislateur a ajout� �

la d�finition les mots Çsous lÕautorit� dÕune m�me personne ou de personnes li�esÊÈ.  Dans

F.A.Tucker Canada lt�e93, le commissaire Ouellet a admis sans aucune �quivoque quÕune

soci�t� m�re et sa filiale constituaient deux personnes li�es suivant le sens ordinaire de ces

mots dans le langage courant.  Mais, tout comme le commissaire Ouellet sÕest lui-m�me

interrog� sur le sujet, est-ce que cela implique n�cessairement quÕune soci�t� m�re est

r�put�e poss�der chacun des �tablissements de chacune de ses filiales et que le principe du

voile corporatif serait ainsi totalement ignor� ?  Il nous semble fort peu probable que

lÕintention du l�gislateur ait �t� telle.  Nous croyons plut�t que le principe de la personne li�e

                                                                                                                                                             
Dupont et A�rotech 2414-5849 inc., (1994) C.A.L.P. 384.
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a �t� introduit pour �viter que des employeurs se permettent de ne pas remplir les

responsabilit�s qui leur sont confi�es dans la LATMP en complexifiant la structure de leur

groupe corporatif.  Interpr�ter cette d�finition dÕ�tablissement comme attribuant les

�tablissements dÕune filiale � sa maison-m�re m�nerait � des r�sultats tout � fait ridicules et

inappropri�s.  Il est certain que cette interpr�tation pourrait �tre fond�e si la filiale nÕest

quÕune coquille vide (simulacre) pour se soustraire � lÕapplication de la loi.  Les tribunaux

optent le plus souvent pour le soul�vement du voile corporatif94.  Il nÕ�tait donc pas utile

dÕinclure dans la d�finition la partie concernant les personnes li�es.

La conclusion � tout ceci est donc que, sÕil est d�termin� que lÕemployeur est la

soci�t� �trang�re, lÕemploy� mut� ne sera pas couvert par la LATMP parce que son

employeur nÕa pas dÕ�tablissement au Qu�bec (� moins que, par ailleurs, ce dernier poss�de

un �tablissement au Qu�bec).

En vertu dÕun contrat de louage de services personnels conclu au Qu�bec

Il sÕagit ici de d�terminer que le contrat intervenu entre ÇlÕemploy�È et ÇlÕemployeurÈ

est bel et bien un contrat de louage de services personnels et non un contrat dÕentreprise.  Le

premier type de contrat implique n�cessairement une relation employeur-employ� alors que

le second fait plus r�f�rence � une relation client-entrepreneur.  La jurisprudence a permis de

d�gager quelques crit�res permettant de d�partager entre les deux types de contrat.  Ces

crit�res sont notammentÊ: la subordination juridique, le mode de r�mun�ration, lÕacceptation

                                                                                                                                                             
93 F.A. Tucker Canada lt�e et Dufour, (1994) C.A.L.P., page 1164.
94 Frank M.Covert Q.c. et al. v. Minister of Finance of Nova Scotia et al., 2 S.C.R.774.

City of Toronto v. Famous Players Canadian Corporation ltd (1936) S.CÊ.R. 141 (1935-37) CTC143.
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ou non de risques et la fourniture du mat�riel et des outils95.  De plus, le contrat doit �tre

conclu au Qu�bec, cÕest-�-dire que les discussions et la conclusion de lÕentente doivent

principalement avoir lieu au Qu�bec96.  Cette exigence pose rarement de probl�mes en

pratique.

2.2.2.2 Accidents survenus apr�s le 23 d�cembre 1996

La situation des travailleurs mut�s hors du Qu�bec se trouve grandement chang�e

depuis le 23 d�cembre 1996 gr�ce aux modifications apport�es � lÕarticle 8 de la LATMP97.

Ce dernier se lit d�sormais comme suitÊ:

Art 8Ê: La pr�sente loi sÕapplique au travailleur victime dÕun accident du travail
survenu hors du Qu�bec ou dÕune maladie professionnelle contract�e hors du
Qu�bec si, lorsque lÕaccident survient ou la maladie est contract�e, il est
domicili� au Qu�bec et son employeur a un �tablissement au Qu�bec.

Cependant, si le travailleur nÕest pas domicili� au Qu�bec, la pr�sente loi
sÕapplique si ce travailleur �tait domicili� au Qu�bec au moment de son
affectation hors du Qu�bec, la dur�e du travail hors du Qu�bec nÕexc�de pas
cinq ans au moment o� lÕaccident est survenu ou la maladie a �t� contract�e et
son employeur a alors un �tablissement au Qu�bec.

Ce nouveau libell� vient �liminer le probl�me que causait la notion de domicile telle

que nous lÕavons vue au point 2.2.2.1.  D�sormais, lÕarticle 8 couvre deux situations bien

distinctes.

                                                                                                                                                             
Snook v. London & West Riding Investments ltd. (1967) 1 All E.R. 518.

95 SOCI�T� QU�B�COISE DÕINFORMATION JURIDIQUE, Accidents du travail et maladies
professionnelles 1985-1996, 3i�me �d., Coll. Atout Ma�tre, Montr�al, SOQUIJ, 1997, pages 144 et 145.
96 Chartrand-Parent et Toitures R�gionales, (1986-87) B.R.P., pages 862 et 863.
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DÕabord, un employ� sera couvert par la LATMP aussi longtemps quÕil aura son

domicile au Qu�bec et que son employeur poss�dera un �tablissement au Qu�bec.  La

condition de cinq ans maximum ne sÕapplique plus ici.  Cela permettra de couvrir tous les cas

dÕemploy�s qui vont travailler hors du Qu�bec tout en conservant leur habitation au Qu�bec.

La plus grande innovation se situe au niveau du travailleur qui ne conserve pas de lieu

dÕhabitation au Qu�bec pendant la dur�e de son d�tachement, comme cÕest souvent le cas.

La condition du domicile est grandement assouplie en exigeant que lÕemploy� soit domicili�

au Qu�bec seulement au moment de son transfert � lÕ�tranger plut�t quÕau moment o�

lÕaccident survient.  La loi est ainsi beaucoup mieux adapt�e � la situation qui survient le plus

fr�quemment en pratique.  LÕobligation pour lÕemployeur dÕavoir un �tablissement au

Qu�bec au moment de lÕaccident est maintenue ainsi que celle de la dur�e du contrat de

travail � lÕ�tranger qui ne doit pas exc�der cinq ans.  Le nouveau libell� ne fait plus mention

de la n�cessit� quÕil y ait un contrat de louage de services.  Cette mention �tait superflue

puisquÕelle est d�j� incorpor�e dans la d�finition de travailleur � lÕarticle 2 de la LATMP et

que cette loi ne sÕapplique quÕaux gens qui r�pondent � la d�finition de travailleur.

Cependant, le contrat nÕa plus d�sormais � �tre conclu au Qu�bec.

2.2.3 R�gime dÕassurance-maladie du Qu�bec

Lorsque lÕon quitte le Qu�bec, il y a lieu de comparer le faible co�t du syst�me

qu�b�cois de sant� avec les co�ts du syst�me du pays o� lÕon va d�sormais habiter.  Pour

                                                                                                                                                             
97 Loi modifiant la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles et la Loi sur la sant� et
la s�curit� du travail, Projet de loi 74 (sanctionn�e le 23 d�cembre 1996), 2e session, 35e l�gislature (Qu�bec).
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lÕ�tude de cette section-ci, il faut se r�f�rer � deux textes de lois et � un r�glement soitÊ: la Loi

sur lÕassurance-maladie (ci-apr�s ÇLAMÈ)98, la Loi sur la R�gie de lÕassurance-maladie du

Qu�bec (ci-apr�s ÇLRAMQÈ)99 et le R�glement sur lÕadmissibilit� et lÕinscription des

personnes aupr�s de la R�gie de lÕassurance-maladie du Qu�bec (ci-apr�s ÇRRAMQÈ)100.

Nous �tudierons les r�gles � respecter afin de demeurer admissible au r�gime qu�b�cois, le

degr� de couverture quÕil offre aux employ�s expatri�s ainsi que les co�ts qui sÕy rattachent.

Nous discuterons ensuite des enjeux relatifs au r�gime dÕassurance-m�dicaments.

2.2.3.1 LÕadmissibilit�

Pour �tre couvert par la LAM101, il faut �tre r�sident du Qu�bec, telle que cette

expression est d�finie � lÕarticle 5 de cette loi.   Cela comprend notamment les citoyens

canadiens et les r�sidents permanents qui demeurent au Qu�bec et y sont ordinairement

pr�sents.  Cet article ne peut �tre dÕaucune utilit� pour les employ�s d�tach�s � lÕ�tranger

puisquÕil serait tr�s difficile, compte tenu du sens que lÕon doit accorder au terme

ordinairement, de pr�tendre que ce dernier est ordinairement pr�sent au Qu�bec.

Trois articles du RRAMQ102 et un article de la LAM excluent les personnes qui

quittent le Qu�bec.  LÕarticle 5 du RRAMQ et lÕarticle 7 de la LAM pr�voient quÕune

personne qui quitte le Qu�bec avec lÕintention de sÕ�tablir � lÕext�rieur du Canada cesse

dÕ�tre une personne qui r�side au Qu�bec d�s le jour de son d�part.  LÕarticle 6 du RRAMQ

                                                  
98 Op. cit. note 11.
99 Op. cit. note 12.
100 1992, L.R.Q., c.A-29, r.0.01.
101 Op. cit. note 11.
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�nonce quant � lui quÕune personne qui s�journe hors du Qu�bec 183 jours ou plus par ann�e

cesse dÕ�tre une personne qui r�side au Qu�bec.  Il sÕagit maintenant de d�terminer lequel des

deux termes suivants sÕapplique le mieux � la situation dÕun employ� mut� � lÕ�trangerÊ: est-

ce que ce dernier a lÕintention de sÕ�tablir � lÕext�rieur du Canada ou ne fait-il que s�journer

� lÕext�rieur du Qu�bec?Ê Le terme ÇsÕ�tablirÈ doit sÕinterpr�ter avec une vision � long terme

des choses alors que le terme Çs�journerÈ prend un caract�re moins permanent.  Afin de

mieux situer le cas qui nous int�resse, voici la d�finition de chacun de ces termes, telles

quÕon peut les lire dans le dictionnaire Le Petit Robert 1103Ê:

Ç�tablirÈ Mettre, faire tenir dans un lieu et dÕune mani�re stable.

Çs�journerÈ Rester assez longtemps dans un lieu pour y avoir sa demeure sans toutefois y
�tre fix�.

Ë la lumi�re de ces d�finitions, il semble donc que la situation dÕun employ� transf�r�

� lÕ�tranger pour quelques ann�es corresponde davantage � la d�finition du terme Çs�journerÈ

quÕ� celle du terme ÇsÕ�tablirÈ. Ce serait donc lÕarticle 6 du R�glement qui exclurait les

employ�s mut�s � lÕ�tranger du r�gime dÕassurance-maladie pendant leur absence.

Cependant, en pratique, la situation est loin dÕ�tre aussi claire.  Chaque situation diff�re des

autres et il faut litt�ralement faire du cas par cas.  Bien souvent, les employ�s expatri�s �

lÕ�tranger ne savent pas exactement pour combien de temps ils partent et, parfois, ils ne

savent m�me pas sÕils reviendront.

                                                                                                                                                             
102 Op. cit. note 100.
103 ROBERT, Paul. Dictionnaire Le Petit Robert I, Le Robert, Paris, 1990, pages 697 et 1791.
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Pour comptabiliser le nombre de jours dÕabsence du Qu�bec afin de v�rifier si les

183 jours � lÕ�tranger sont atteints, il faut exclure les s�jours dÕune dur�e de 21 jours

cons�cutifs ou moins104.  De plus, chaque personne qui r�side au Qu�bec a le droit de

s�journer hors du Qu�bec pendant 183 jours ou plus une fois tous les sept ans sans que son

admissibilit� � lÕassurance-maladie nÕen soit affect�e105.

Il existe quelques cas particuliers qui permettent de contourner la r�gle de lÕarticle 6.

Un, entre autres, nous concerne plus particuli�rement.  Il sÕagit de lÕalin�a 5 du premier

paragraphe de lÕarticle 7 du R�glementÊ106 qui se lit comme suit :

Art 7Ê: Sous r�serve de lÕarticle 7.1, une personne qui s�journe hors du Qu�bec
183Êjours ou plus par ann�e, pour lÕune ou lÕautre des raisons suivantes, conserve sa
qualit� de personne qui r�side au Qu�bec, pourvu quÕelle avise la R�gie de son
absenceÊ:
É

5o Elle occupe un emploi ou ex�cute un contrat hors du Qu�bec pour le compte
dÕune soci�t� ou dÕune corporation ayant son si�ge social ou une place dÕaffaires au
Qu�bec ou elle est fonctionnaire � lÕemploi du Gouvernement du Canada en service
hors du Qu�bec, alors que sa famille demeure au Qu�bec ou quÕelle y  conserve une
habitation.

Donc, si un employ� mut� � lÕ�tranger par son employeur qu�b�cois conserve une

habitation au Qu�bec, il peut continuer � �tre couvert par la R�gie de lÕassurance-maladie du

Qu�bec (ci-apr�s ÇR�gieÊÈ) tant et aussi longtemps quÕil conservera cette habitation107.  Cela

pose �videmment dÕ�normes probl�mes aux personnes qui d�siraient devenir non-r�sidentes

                                                  
104 R�glement sur lÕadmissibilit� et lÕinscription des personnes aupr�s de la R�gie de lÕassurance-maladie
du Qu�bec, op. cit. note 100, article 6.
105 Id., paragraphe 7(7).
106 Id., alin�a 7(1)5).
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pour fins dÕimp�t canadien et qu�b�cois.  Conserver une r�sidence au Qu�bec signifie

presque automatiquement que les autorit�s fiscales locales continueront de consid�rer la

personne comme un r�sident.  Donc, dans les cas o� il nÕy a pas dÕentente en mati�re de

s�curit� sociale qui couvre lÕassurance-maladie, les dispositions de la LAM pourraient faire

en sorte quÕun employ� mut� � lÕ�tranger choisira dÕ�tre assujetti � la l�gislation de ce pays

�tranger, et ce m�me si elle est plus on�reuse et moins avantageuse, afin de conserver

lÕavantage dÕ�tre non-r�sident pour fins dÕimp�t.

Il est �galement important de noter que, peu importe quel statut la LAM108 octroiera �

une personne, elle accordera le m�me statut au conjoint et aux personnes � charge de cette

personne109.

2.2.3.2 La couverture

Pour ce qui est du degr� de couverture, il est primordial de conserver � lÕesprit que ce

nÕest pas la totalit� des frais de sant� pay�s � lÕext�rieur du Qu�bec qui sera rembours�e par

la R�gie.  Cette derni�re ne remboursera les co�ts de sant� que sÕils sont couverts par la LAM

(ce ne sont pas tous les frais de sant� qui sont couverts) et que jusquÕ� concurrence de ce

quÕelle paierait habituellement au Qu�bec pour un service semblable110.  Donc, si une visite

chez le m�decin aux �tats-Unis est plus on�reuse que ce qui serait pay� � un m�decin du

Qu�bec par la R�gie pour le m�me traitement, lÕemploy� d�tach� devra d�frayer lui-m�me la

                                                                                                                                                             
107 Auparavant, lÕarticle exigeait �galement que la personne retourne � cette habitation au moins une fois
tous les douze mois.   Cependant, cette condition a �t� abolie � partir du 1er janvier 1997 par le d�cret 1520-96.
RRAMQ, op.cit. note 100, art 7.
108 Op. cit. note 11.
109 RRAMQ, op. cit. note 100, art 2(2) et 7(2).
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diff�rence.  En pratique, la personne paie enti�rement les frais m�dicaux au professionnel de

la sant� du pays �tranger et cette personne pr�sente ensuite ses factures � la R�gie qui

d�terminera le montant qui sera rembours�.

2.2.3.3 Les co�ts

Tout employeur doit payer 4,26 %111 des salaires vers�s aux employ�s qui se

pr�sentent au travail � son �tablissement au Qu�bec. 112  Les employ�s qui sont d�tach�s �

lÕ�tranger en vertu dÕune entente en mati�re de s�curit� sociale sont r�put�s se pr�senter au

travail � lÕ�tablissement situ� au Qu�bec de lÕemployeur, et ce peu importe que le salaire soit

vers� par lÕemployeur ou par lÕentreprise �trang�re113.  Si lÕentreprise �trang�re qui verse le

salaire, lÕarticle 34.0.2 de la LRAMQ cr�e une obligation � lÕemploy� de divulguer � son

employeur qu�b�cois le montant qui lui a �t� vers� en salaire pendant lÕann�e civile afin que

lÕemployeur soit en mesure de payer sa cotisation � la R�gie.

Depuis d�j� quelques ann�es, le gouvernement a introduit dans la LRAMQ

lÕobligation de payer une cotisation calcul�e en fonction de tous les revenus autres que des

revenus dÕemploi pour tout particulier qui r�side au Qu�bec le dernier jour dÕune ann�e114.

Cette cotisation appel�e cotisation au Fonds des Services de Sant� (ci-apr�s ÇFSSÈ) est

calcul�e � lÕannexe F de la d�claration de revenu du Qu�bec et est payable en m�me temps

                                                                                                                                                             
110 Loi sur lÕassurance-maladie, op. cit. note 11, article 10.
111 Des baisses du taux de cotisations au RAMQ ont �t� annonc�es dans le Discours du Budget du Qu�bec
de mars 1998 pour les ann�es 1999 et 2000 pour les petites et moyennes entreprises.  Les plus petites entreprises
verront leur taux de cotisation baisser jusquÕ� 2,7 % alors que les moyennes entreprises b�n�ficieront dÕun taux
entre 3,7 % et 4,26 % tout d�pendant de leur taille.
112 Loi sur la R�gie de lÕassurance-maladie du Qu�bec, op. cit. note 12, article 34.
113 Loi sur la R�gie de lÕassurance-maladie du Qu�bec, op. cit. note 12, article 34.0.2.



45

que lÕimp�t de lÕann�e.  Si un particulier est r�put� r�sider au Qu�bec en vertu de la Partie I

de la LI115, il sera �galement r�put� r�sider au Qu�bec pour les fins de la LRAMQ et il devra

donc cotiser au FSS116.  Donc, si un employ� mut� � lÕ�tranger conserve une habitation au

Qu�bec afin de continuer � �tre couvert par lÕassurance-maladie, il y a de tr�s fortes chances

quÕil soit consid�r� comme r�sident du Qu�bec au 31 d�cembre et il devra donc payer la

cotisation au FSS.  Cette cotisation est calcul�e en fonction des revenus autres que les

revenus dÕemploi.  Il est donc possible quÕelle soit peu importante tout d�pendant de la

situation particuli�re du travailleur.

2.2.3.4 LÕassurance-m�dicaments

En ce qui concerne lÕassurance-m�dicaments que le gouvernement du Qu�bec a

introduit au 1er janvier 1997, elle ne peut en aucun cas continuer � couvrir un employ� mut� �

lÕ�tranger, et ce m�me sÕil continue � profiter de lÕassurance-maladie gr�ce � une entente en

mati�re de s�curit� sociale.  En effet, seuls les co�ts des services pharmaceutiques et des

m�dicaments fournis au Qu�bec sont couverts par la LAM117.  Une seule exception est

permise pour les pharmacies dans une r�gion limitrophe du Qu�bec o� aucune pharmacie au

Qu�bec ne dessert la population dans un rayon de 32 kilom�tres118.  Cette exception est de

peu dÕint�r�t dans le cas qui nous pr�occupe.

                                                                                                                                                             
114 Id., article 34.1.1.
115 Loi sur les imp�ts du Qu�bec et lois connexes, op.cit. note 77.
116 Loi sur la R�gie de lÕassurance-maladie du Qu�bec, op. cit. note 12, article 34.1.3.
117 Loi sur lÕassurance-m�dicaments et modifiant diverses dispositions l�gislatives, Projet de loi 33, (1996)
n032 G.O. II, page 4746, article 7.
118 Id., art 8.
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Une personne couverte par lÕassurance-m�dicaments du gouvernement qui pr�voit

quitter le Qu�bec pour un contrat � lÕ�tranger serait donc bien avis�e de faire part de son

d�part � la R�gie afin que sa couverture cesse au moment de son d�part.  Si la personne

nÕavise pas la R�gie, elle pourrait � la limite se voir exiger les frais de base du r�gime m�me

pour la p�riode o� elle se trouvait � lÕ�tranger puisque la contribution se calcule en fonction

du nombre de mois durant lesquels une personne est un b�n�ficiaire.  LÕarticle 5 de la LAM

d�finit un b�n�ficiaire comme �tant un r�sident du Qu�bec au sens de la LAM qui est d�ment

inscrit � la R�gie suivant cette loi.  Or, un employ� d�tach� qui continue dÕ�tre couvert par la

LAM gr�ce � une entente remplit toutes ces conditions.  Il sera donc redevable de la

cotisation jusquÕau moment o� il fera part � la R�gie de son d�sir ne plus �tre couvert par

lÕassurance-m�dicaments.
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3. ENTENTES EN MATIéRE DE S�CURIT� SOCIALE

Afin de r�duire les inconv�nients caus�s par les r�gles parfois strictes des lois en

mati�re de s�curit� sociale envers les personnes qui quittent le pays ou la province, des

ententes en mati�re de s�curit� sociale ont �t� sign�es entre le Canada et plusieurs autres pays

�trangers ainsi quÕentre le Qu�bec et certains pays �trangers.

Il est important de conserver � lÕesprit, tout au long de la lecture dÕune entente en

mati�re de s�curit� sociale, que ce type de trait� international doit �tre interpr�t� selon les

r�gles contenues aux articles 31 � 33 de la Convention de Vienne sur lÕinterpr�tation des

trait�s119, convention � laquelle le Canada a adh�r�. Ces articles de la convention de Vienne

ont �t� interpr�t�s par la Cour supr�me du Canada dans lÕarr�t Crown Forest Industries

comme �tant applicables aux conventions fiscales120.  De plus, dans une lettre

dÕinterpr�tation, Revenu Canada pr�cise que les commentaires de la Cour Supr�me dans

Crown Forest Industries sÕappliquaient �galement aux accords en mati�re de s�curit�

sociale121.

Ainsi, lorsque le sens dÕun article ou dÕune phrase ne semble pas �vident, on peut, �

partir du principe dÕinterpr�tation �nonc� dans ÇCrown Forest IndustriesÈ, recourir au but et

� lÕintention des l�gislateurs pour nous venir en aide.

                                                  
119 Vienna Convention on the Law of Treaties, Can. T.S. 1980 No.37, articles 31 � 33.
120 Her Majesty the Queen v. Crown Forest Industries Limited, (95) DTC 5389, Cour Supr�me du Canada,
page 5398.
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3.1 Ententes f�d�rales

Les ententes du gouvernement f�d�ral en mati�re de s�curit� sociale cherchent �

atteindre quatre principaux objectifsÊ: lÕ�galit� de traitement, le versement des prestations �

lÕ�tranger, la continuit� de la couverture et la totalisation.  Ces objectifs seront expliqu�s plus

� fond pour chacune des deux ententes f�d�rales analys�es ci-apr�s.

Les ententes du gouvernement f�d�ral en mati�re de s�curit� sociale ne couvrent que

deux r�gimesÊ: le r�gime de pensions du Canada et celui de la S�curit� de la Vieillesse. Tel

que mentionn� au point 2.1.3.3, lÕassurance-emploi nÕest jamais vis�e par ces ententes.  Le

Canada poss�de actuellement des ententes en mati�re de s�curit� sociale avec 39 pays, alors

que neuf autres ententes sont en n�gociation ou sont sign�es mais pas encore en vigueur.

Chacune de ces ententes est diff�rente, tant par la fa�on dont elle est structur�e que par ce

quÕelle permet ou prohibe.  Le contenu de deux dÕentre elles sera analys� de fa�on

approfondieÊ: les ententes Canada-�tats-Unis et Canada-France.

3.1.1 Canada Ð �tats-Unis

LÕAccord entre le gouvernement du Canada et le gouvernement des �tats-Unis

dÕAm�rique en mati�re de s�curit� sociale (ci-apr�s Accord Can-USA)122 fut sign� le 11 mars

1981 et entra en vigueur le 1er ao�t 1984.  Il a �galement �t� modifi� � deux reprises, soit en

mai 1983 et mai 1996.  Les personnes vis�es par cet accord sont les ressortissants des

                                                                                                                                                             
121 Canada Ð U.S. social security agreement, Revenu Canada, document # 9530755, 2 mai 1997.
122 Op. cit. note 13.
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deuxÊpays123.  Les l�gislations suivantes sont vis�es par lÕAccordÊCan-USA: pour les �tats-

Unis, le programme f�d�ral dÕassurance � lÕintention des personnes �g�es, des survivants et

des invalides et, pour le Canada, la LSV et le RPC124.

La r�gle g�n�rale introduite dans cette entente veut quÕune personne soit r�gie par la

l�gislation en mati�re de s�curit� sociale du pays o� elle travaille125.  Cela permet dÕ�liminer

le probl�me dÕavoir peut-�tre � cotiser aux r�gimes des deux pays � la fois.  Le libell� du

paragraphe V(2), qui introduit lÕexception la plus importante � la r�gle g�n�rale que nous

venons de voir, se lit comme suitÊ:

ÇLorsquÕune personne occupe normalement un emploi dans le territoire dÕun �tat
contractant et est assujettie � ses lois relativement � un travail accompli pour un
employeur ayant un lieu dÕaffaires dans le territoire de cet �tat contractant, et est
envoy�e par cet employeur pour travailler pour lui dans le territoire de lÕautre �tat
contractant, ladite personne est assujettie uniquement aux lois du premier �tat
contractant en ce qui a trait � ce travail, tout comme si ce dernier �tait ex�cut� dans le
territoire du premier �tat contractant.  La phrase pr�c�dente sÕapplique � condition
que la p�riode de travail dans le territoire de lÕautre �tat contractant nÕest pas pr�vue
d�passer 60 mois.126È

En r�sum�, lÕemploy� dÕun employeur canadien qui doit temporairement aller

travailler aux �tats-Unis pour une p�riode nÕexc�dant pas cinq ans continuera dÕ�tre assujetti

aux lois canadiennes.  Cette exception, la plus importante de toutes, permet dÕatteindre

lÕobjectif de continuit� de la couverture.  Des r�gles sp�ciales sont pr�vues pour les employ�s

du gouvernement des �tats contractants ainsi que pour les employ�s de navires ou

                                                  
123 Id., article III.
124 Id., article II.
125 Id., paragraphe V(1).
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dÕa�ronefs127.  De plus, ÇlorsquÕune personne est tenue de travailler dans le territoire de

lÕautre �tat contractant pendant des p�riodes intermittentes de br�ve dur�e, chacune de ces

p�riodes sera consid�r�e comme une p�riode distincte de travailÈ128.  Donc, les personnes qui

voyagent constamment dÕun c�t� � lÕautre de la fronti�re pourront continuer ainsi sans se

soucier de la limite de 60 mois.

Une r�gle particuli�re a �galement �t� introduite pour les travailleurs autonomes.  Si

le travailleur autonome est consid�r� comme un r�sident canadien selon le RPC et la LSV, il

ne sera assujetti quÕaux lois canadiennes.  Dans tout autre cas, il sera assujetti aux lois

am�ricaines129.  Parfois, chacun des deux �tats consid�re diff�remment le statut dÕune m�me

personneÊ: un la consid�re comme un employ� alors que lÕautre la consid�re comme un

travailleur autonome.  Le probl�me est solutionn� par la r�gle suivanteÊ:  si cÕest lÕ�tat de

r�sidence de lÕindividu qui le consid�re comme un travailleur autonome, il conservera ce

statut pour les fins de lÕAccord Can-USA et le paragraphe V(6) sÕappliquera.  Dans tout autre

cas, la personne sera consid�r�e comme un employ� pour les fins de lÕAccord Can-USA130.

Il est permis aux �tats de d�roger aux r�gles �tablies par lÕAccord Can-USA quant aux

travailleurs autonomes si les deux �tats le font dÕun commun accord131.

                                                                                                                                                             
126 Deuxi�me accord suppl�mentaire modifiant lÕaccord entre le gouvernement du Canada et le
gouvernement des �tats-Unis dÕAm�rique en mati�re de s�curit� sociale, (1997) 131 Gaz. Can. II 2879 (No 20,
1997/10/01), article 4.
127 Accord entre le gouvernement du Canada et le gouvernement des �tats-Unis dÕAm�rique en mati�re de
s�curit� sociale, op. cit. note 13, paragraphes V(4) et (5).
128 Id., alin�a V(2)b).
129 Id., paragraphe V(6).
130 Id., paragraphe V(7).
131 Id., paragraphe V(11).
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LÕarticle IV permet dÕatteindre deux des quatre objectifs �num�r�s pr�c�demment soit

celui de lÕ�galit� de traitement et du versement des prestations � lÕ�tranger.  Il oblige chacun

des �tats contractants � traiter les ressortissants de lÕautre �tat comme sÕils �taient les siens et

� ne pas restreindre leur droit � des prestations lorsquÕils se trouvent sur le territoire de lÕautre

�tat contractant.132

LÕarticle VI de lÕAccord Can-USA vient apporter des pr�cisions sur la fa�on dÕ�tablir

le nombre dÕann�es de r�sidence au Canada pour les fins de la LSV.  Il y est sp�cifi� que

toute personne qui profite de lÕexception du paragraphe V(2) (absence de cinq ans ou moins)

qui demeure assujettie au RPC ou au RRQ pendant une p�riode de r�sidence aux �tats-Unis

continuera � �tre consid�r�e comme r�sidente du Canada pour toute cette p�riode pour les

fins de la s�curit� de la vieillesse.  Le conjoint et les personnes � charge de cette personne

seront �galement consid�r�s comme r�sidant au Canada pendant la p�riode de r�sidence aux

�tats-Unis.  Cependant, si ce conjoint ou une personne � charge occupe un emploi aux �tats-

Unis pendant cette p�riode et quÕelle est assujettie � la l�gislation am�ricaine quant � cet

emploi, cette personne ne pourra �tre consid�r�e comme r�sident canadien pour la p�riode o�

elle travaille � lÕ�tranger.  Les autres membres de la famille ne sont pas touch�s.   Ces r�gles

sÕappliquent aussi inversement pour les ressortissants am�ricains qui viennent au Canada.

Pour d�terminer si une personne est admissible � une pension, le principe de la

totalisation peut �tre utilis�.  Cela consiste � tenir compte des p�riodes dÕassurance

accomplies dans lÕautre �tat lorsque les p�riodes accomplies en vertu des lois de lÕ�tat qui

                                                  
132 Id., article IV.
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�tudie la demande ne sont pas suffisantes pour �tre admissibles.  Pour profiter de lÕavantage

de la totalisation dans le cas dÕune pension am�ricaine, il faut avoir cotis� au moins six

trimestres133.  Donc, si lÕon cotise pour moins dÕun an et demi, il sera impossible de recevoir

quelque pension que ce soit.  La totalisation nÕest utilis�e que si elle est n�cessaire pour que

la personne soit admissible � une pension.  D�s que la personne a accumul� suffisamment de

trimestres aux �tats-Unis pour �tre admissible � une pension, la totalisation ne doit pas �tre

utilis�e.134  Lorsque la totalisation est utilis�e pour d�terminer le montant de pension auquel

une personne a droit, ce montant  doit ensuite �tre r�duit en appliquant un prorata (nombre

dÕann�es accomplies sans tenir compte de la totalisation sur le nombre dÕann�es accomplies

en tenant compte de la totalisation)135.

Du c�t� canadien, les r�gles sont un peu les m�mes.  Si une personne ne peut se

qualifier pour la s�curit� de la vieillesse ou pour le RPC gr�ce � ses seules ann�es de

r�sidence au Canada, on doit utiliser la totalisation136.  Cependant, si la dur�e totale des

p�riodes de r�sidence au Canada est inf�rieure � un an, le Canada nÕest pas tenu dÕutiliser la

totalisation137.  Il faut sp�cifier que, pour les fins de la LSV138, un trimestre de couverture en

vertu des lois des �tats-Unis �quivaut � trois mois de r�sidence au Canada, alors que pour les

fins du RPC, une ann�e civile comprenant au moins un trimestre de couverture en vertu des

                                                  
133 Id., paragraphe VII(1).
134 Id., paragraphe VII(4).
135 Id., paragraphe VII(3).
136 Deuxi�me accord suppl�mentaire modifiant lÕaccord entre le gouvernement du Canada et le
gouvernement des �tats-Unis dÕAm�rique en mati�re de s�curit� sociale, op. cit. note 126, alin�a VIII(1)a).
137 Id., sous-alin�a VIII(1)b)ii).
138 Op. cit. note 6.
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lois des �tats-Unis �quivaut � une ann�e de couverture en vertu du RPC139.  Lorsque lÕon doit

utiliser la totalisation pour rendre la personne admissible, le montant de la pension � laquelle

la personne a droit se calcule selon le mode de calcul dÕune pension partielle dans la LSV

(pleine pension X nombre dÕann�es de r�sidence au Canada / 40)140.   De plus, certaines

r�gles de la LSV sont maintenuesÊ: celle exigeant un minimum de 20 ann�es de r�sidence au

Canada pour recevoir sa pension m�me si on se trouve � lÕ�tranger et celle qui emp�che le

versement du suppl�ment de revenu garanti et de lÕallocation au conjoint pour toute p�riode

o� une personne est absente du Canada141.

Afin de prot�ger ses droits lorsquÕune demande � lÕadministration de lÕun des

deuxÊpays est effectu�e, il est important de, soit mentionner dans sa demande que lÕon a

accompli des p�riodes de couverture en vertu des lois de lÕautre pays, soit sp�cifier que cette

demande doit �galement �tre consid�r�e comme une demande aux termes des lois de lÕautre

�tat.  Dans le second cas, lÕadministration du pays o� la demande est envoy�e la transmettra

� lÕautre �tat142.  Il nÕest donc pas n�cessaire de produire une demande dans chacun des deux

pays.  DÕailleurs, tout document, demande ou appel, qui est envoy� � lÕadministration du

mauvais pays sera automatiquement achemin� au bon endroit.143

                                                  
139 Deuxi�me accord suppl�mentaire modifiant lÕaccord entre le gouvernement du Canada et le
gouvernement des �tats-Unis dÕAm�rique en mati�re de s�curit� sociale, op. cit. note 126, paragraphe VIII(2) et
(3).
140 Deuxi�me accord suppl�mentaire modifiant lÕaccord entre le gouvernement du Canada et le
gouvernement des �tats-Unis dÕAm�rique en mati�re de s�curit� sociale, op. cit. note 126, paragraphe IX(1).
141 Id., paragraphe IX(2).
142 Accord entre le gouvernement du Canada et le gouvernement des �tats-Unis dÕAm�rique en mati�re de
s�curit� sociale, op. cit. note 13, article XVI.
143 Id., article XVII.
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En terminant, il peut �tre not� que le paragraphe XV(2) de lÕAccord Can-USA permet

dÕenvoyer des documents r�dig�s dans nÕimporte quelle langue officielle de lÕun des

deux pays.144  Un document en fran�ais ne pourra donc �tre rejet� par les autorit�s

am�ricaines pour la seule raison de la langue.  De plus, lÕarticle XX permet aux provinces de

conclure des ententes en mati�re de s�curit� sociale avec les �tats-Unis Çpour autant que ces

ententes ne soient pas contraires  aux dispositions du pr�sent accordÈ145.

3.1.2 Canada - France

LÕAccord entre le Canada et la France sur la s�curit� sociale146 (ci-apr�s ÇAccord

Can-FrÈ) a �t� sign� le 9 f�vrier 1979 et est entr� en vigueur le 1er mars 1981.  Cet accord est

applicable aux personnes qui sont ou ont �t� soumises � la l�gislation de lÕun des deux �tats

et qui sont des ressortissants de lÕun desdits �tats, ainsi quÕaux personnes � leur charge147.

De plus, il porte sur les composantes suivantes des r�gimes de s�curit� sociale de chacun des

deux paysÊ: pour le Canada, la LSV et le RPC148 et pour la France, les Pensions de vieillesse,

dÕinvalidit� et de survivants149.

Tout comme dans lÕentente entre le Canada et les �tats-Unis, on d�termine

habituellement laquelle des l�gislations des deux pays sÕappliquera selon le lieu o� le travail

                                                  
144 Id., paragraphe XV(2).
145 Id., article XX.
146 Op. cit. note 14.
147 Id., paragraphe III(3).
148 Id., alin�a II(1)B).
149 MINISTER OF SUPPLY AND SERVICES, Social security agreement Ð Summary Ð Canada-France,
Cat. No. H22-21/46-1996E, Coll. Income Security Programs, D�veloppement des Ressources Humaines
Canada, 1996, pages 8 et 9.
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est accompli150.  Un employ� transf�r� en France serait donc, selon cette r�gle g�n�rale,

assujetti � la l�gislation fran�aise.  Cependant, lÕalin�a VII(1)a) pr�voit une importante

exceptionÊ: les travailleurs qui sont envoy�s dans lÕautre pays par leur employeur pourront

demeurer assujettis � la l�gislation de leur pays dÕorigine si la dur�e de leur d�tachement

nÕexc�de pas trois ans (y compris la dur�e des cong�s).  Si la p�riode de d�tachement exc�de

trois ans, les deux pays peuvent sÕentendre pour que lÕemploy� puisse tout de m�me profiter

de lÕexception151.  Mais il semble quÕil soit plut�t rare que cette possibilit� soit utilis�e en

pratique.   Les alin�as b) et c) de ce m�me article pr�voient quant � eux des r�gles sp�ciales

pour les employ�s de soci�t�s de transports internationaux ainsi que pour les fonctionnaires

et diplomates.  Cet article permet de rencontrer lÕobjectif de la continuit� de la couverture.

Afin de respecter les autres objectifs vus au point 3.1, lÕAccord Can-Fr inclut

quelques dispositions dÕordre g�n�ral.  Sous r�serve de certaines dispositions sp�cifiques de

lÕAccord Can-Fr, les ressortissants  dÕun des deux �tats sont soumis aux m�mes obligations

et sont titulaires des m�mes droits que les ressortissants de lÕautre �tat152.  De plus, les

dispositions qui restreignent les droits des �trangers dans les l�gislations dÕun des deux �tats

ne sont pas opposables aux ressortissants de lÕautre �tat153.  LÕarticle VI vient �galement

annuler lÕeffet de toute disposition qui viendrait r�duire, modifier ou suspendre les montants

quÕune personne peut recevoir pour la seule raison quÕelle r�side sur le territoire de lÕ�tat

                                                  
150 Accord entre le Canada et la France sur la s�curit� sociale, op. cit. note 14, article VII (libell�
dÕintroduction).
151 Id., alin�a VII(1)a).
152 Id., paragraphe III(1).
153 Id., paragraphe III(2).
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contractant autre que celui qui lui verse la prestation154.  Ces trois r�gles permettent de

rencontrer les objectifs de lÕ�galit� de traitement et du versement des prestations � lÕ�tranger.

Par contre, une disposition sp�cifique de lÕAccord Can-Fr vient � lÕencontre de la

r�gle g�n�rale qui permet dÕatteindre lÕobjectif dÕassurer le versement des pensions �

lÕ�tranger.  LÕarticle XVI de lÕAccord Can-Fr permet au gouvernement canadien de

conserver certaines exigences quant au paiement des prestations de la s�curit� de la

vieillesse.  Ainsi, une personne doit compter au moins dix ann�es de r�sidence au Canada

pour avoir droit � une pension de vieillesse.  De plus, elle doit en compter au moins vingt

pour continuer de la recevoir lorsquÕelle se trouve � lÕ�tranger.  Le suppl�ment de revenu

garanti et lÕallocation au conjoint de la LSV155 demeurent des prestations non exportables156.

LÕarticle IX de lÕAccord Can-Fr apporte des d�tails sur la fa�on de calculer le nombre

dÕann�es de r�sidence aux fins de la LSV.  Si une personne continue � �tre assujettie � la

l�gislation canadienne pendant une p�riode de r�sidence � lÕ�tranger, cette p�riode sera

consid�r�e comme une p�riode de r�sidence au Canada pour cette personne ainsi que pour

son conjoint et ses enfants.  Toutefois, si le conjoint ou un enfant occupe un emploi pendant

la p�riode de r�sidence � lÕ�tranger et quÕils sont sujets � la l�gislation fran�aise, ces p�riodes

o� ils travaillent ne pourront compter comme une p�riode de r�sidence au Canada pour lui-

m�me.  Les autres membres de la famille ne seront pas touch�s.  Les m�mes r�gles

sÕappliquent �galement aux Fran�ais qui continuent dÕ�tre assujettis � la l�gislation fran�aise

                                                  
154 Id., article VI.
155 Op. cit. note 6.
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pendant une p�riode de r�sidence au Canada.  De plus, toute p�riode pendant laquelle une

personne cotise au RPC ou au RRQ sera compt�e comme une p�riode de r�sidence au

Canada pour les fins de la LSV157.

Pour rencontrer le dernier objectif, la totalisation, plusieurs articles viennent �noncer

ce principe et le d�tailler pour en faciliter lÕapplication.  Le principe g�n�ral de la totalisation

se retrouve � lÕarticle V de lÕAccord Can-Fr.  On peut y lire que, pour d�terminer lÕ�ligibilit�

dÕune personne qui fait une demande de prestation dans le pays o� elle r�side, on doit

�galement tenir compte des p�riodes �ligibles en vertu de la l�gislation de lÕautre pays, dans

la mesure n�cessaire pour que cette personne devienne �ligible158.  Par exemple, si une

personne a cotis� pendant huit ans au r�gime de pensions fran�ais et quÕil en faut 10 pour y

�tre admissible, lors du calcul de sa pension fran�aise, on utilisera 10 ans comme nombre

dÕann�es de cotisation, mais lÕon multipliera le montant de sa pension par un facteur de 8/10.

Des dispositions particuli�res sont ensuite pr�vues selon le type de prestation.  Dans

un cas dÕinvalidit�, la prestation doit �tre pay�e par le pays o� survient lÕinvalidit�, mais en

tenant compte des ann�es de cotisation dans lÕautre pays159.  Pour les prestations de vieillesse

et de survivant, le mode de fonctionnement est un peu plus compliqu�.  DÕabord, chacun des

deux �tats d�termine lÕ�ligibilit� de la personne en ne tenant pas compte des p�riodes

accomplies dans lÕautre pays.  Si la personne r�pond aux crit�res des deux l�gislations sans

                                                                                                                                                             
156 Accord entre le Canada et la France sur la s�curit� sociale, op. cit. note 14, article XVI.
157 Id., article IX
158 Id., article V.
159 Id., article X.



58

lÕaide de la totalisation, elle recevra des pensions des deux pays.  Si elle ne r�pond aux

crit�res dÕaucun des deux pays lorsque lÕon ne totalise pas les p�riodes, chacun des pays

d�termine le montant auquel cette personne a droit en utilisant la totalisation et r�duit le

montant calcul� gr�ce � la totalisation selon le nombre dÕann�es sans totalisation sur le

nombre dÕann�es avec la totalisation.  Si, sans tenir compte de la totalisation, lÕindividu ne se

qualifie que dans lÕun des deux pays, ce pays d�termine le montant de pension sans utiliser la

totalisation alors que lÕautre pays fait la m�me chose mais en tenant compte de la totalisation

et utilise un prorata pour r�duire le montant de pension160.

Le cas des prestations de d�c�s est un peu plus simple.  Si le d�c�s survient au

Canada, cÕest le Canada qui doit verser la prestation, en tenant compte des ann�es cotis�es en

France si la personne ne peut se qualifier sans lÕaide de la totalisation.  Si le d�c�s survient en

France, les deux pays doivent v�rifier lÕ�ligibilit� du d�funt, mais le Canada nÕa pas � utiliser

la totalisation.

LorsquÕun �tat doit utiliser la totalisation pour d�terminer lÕ�ligibilit� dÕune personne,

elle nÕest pas tenue de verser des prestations si la personne a cotis� moins dÕun an en vertu de

la l�gislation de cet �tat161.

LÕAccord Can-Fr pr�voit �galement le cas o� une personne ne r�pondrait pas aux

exigences des deux l�gislations au m�me moment.  Disons, par exemple, quÕ� lÕ�ge de 65

                                                  
160 Id., article XII.
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ans, un individu est admissible � une pension de s�curit� de la vieillesse au Canada mais ne

se qualifie pas encore en France.  Il fait sa demande au gouvernement canadien mais continue

� travailler en France pendant quelques ann�es jusquÕ� ce quÕil remplisse les conditions pour

obtenir une pension fran�aise.  LorsquÕil fera sa demande au gouvernement fran�ais,

lÕindividu ne pourra pas faire r�viser le montant de sa pension au Canada pour tenir compte

des quelques ann�es travaill�es en France apr�s quÕil ait commenc� � recevoir sa pension

canadienne162.

Si, lors dÕune demande de prestation, la personne se trompe et envoie sa demande �

lÕadministration du mauvais pays, cette demande sera r�put�e avoir �t�  re�ue dans les d�lais

par lÕadministration de lÕautre pays163.  Il sÕagit dÕune mesure dÕassouplissement assez

importante en pratique.

En conclusion, notons que chacun des deux pays peut valablement verser toute

pension ou prestation dans sa propre monnaie.164  De plus, il est pr�vu dans lÕAccord Can-Fr

que les provinces canadiennes peuvent conclure des ententes avec le gouvernement fran�ais

en autant que ces ententes ne soient pas contraires aux dispositions de lÕAccord Can-Fr.165

LÕAccord Can-Fr contient �galement un protocole qui accorde aux ressortissants canadiens

qui cumulent au moins 15 ann�es de r�sidence fran�aise certains droits suppl�mentaires � des

                                                                                                                                                             
161 Id., article XIII.
162 Id., article XIV.
163 Id., article XXVIII.
164 Id., article XXIX.
165 Id., article XXXI.
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prestations dÕautres l�gislations fran�aises en mati�re de s�curit� sociale.166  Ces droits

suppl�mentaires ont �t� octroy�s en reconnaissance du fait que les ressortissants fran�ais

peuvent b�n�ficier des services dÕassistance sociale des provinces canadiennes et des

prestations de la s�curit� de la vieillesse (les Canadiens ne peuvent avoir droit aux r�gimes

non contributifs fran�ais alors que les Fran�ais peuvent avoir droit � la S�curit� de la

Vieillesse m�me si ce dernier est un r�gime non contributif167).

3.1.3 Proc�dure administrative pour se pr�valoir dÕune entente f�d�rale

CÕest � lÕemployeur quÕincombe habituellement la responsabilit� dÕeffectuer les

d�marches afin que le ou les employ�(s) quÕil mute demeure(nt) assujetti(s) au RPC.

LÕemployeur doit remplir un formulaire pour chaque employ� quÕil d�sire transf�rer �

lÕ�tranger afin dÕobtenir un certificat dÕassujettissement qui prouvera que lÕemploy� en

question ne doit pas �tre assujetti aux lois �trang�res.  Le formulaire diff�re pour chacun des

pays avec lequel le Canada a une entente.  Certains pays nÕont pas, � lÕheure actuelle, de

formulaire.  Dans ce cas-l�, il suffit dÕinscrire dans un format-lettre les m�mes informations

que celles que demande le formulaire pour les transferts aux �tats-Unis (formulaire CPT56).

Au besoin, les fonctionnaires charg�s de lÕ�valuation du dossier communiqueront avec les

personnes concern�es sÕil manque des informations.

                                                  
166 Id., pages 1669 et 1670.
167 Id., paragraphe II(4).
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Ces demandes sont achemin�es � ÇRevenu Canada Ð Bureau de lÕAdmissibilit�È o�

elles sont trait�es.  Une �tude est faite pour chacune des demandes de certificat.  On y v�rifie

notamment les points suivantsÊ:

- LÕemploy� transf�r� travaillait pour lÕemployeur canadien avant de quitter le Canada

(il ne faut pas seulement avoir �t� embauch� au Canada, il faut avoir effectivement

travaill� pour cet employeur);

- LÕemploy� contribuait d�j� au RPC avant son d�part du Canada;

-  CÕest lÕemployeur canadien qui conserve le contr�le sur lÕaffectation de lÕemploy�

transf�r� (cÕest lui seul qui peut exercer le droit de rappeler lÕemploy� au pays);

- Continuit� du contrat dÕemploi entre lÕemployeur canadien et lÕemploy�.  Ë cette fin,

il est primordial que lÕemployeur canadien continue � verser la r�mun�ration de

lÕemploy� d�tach� � lÕ�tranger afin que le lien dÕemploi soit consid�r� comme

maintenu.  Si cette condition nÕest pas respect�e, le certificat dÕassujettissement est

r�voqu� sur le champ.  Seuls les transferts aux �tats-Unis nÕont pas besoin de

respecter cette condition.

Il faut habituellement compter de 30 � 60 jours � partir de la date o� le formulaire est

re�u par Revenu Canada pour quÕune d�cision soit rendue.  Pour les travailleurs autonomes,

qui sont trait�s en priorit�, un certificat peut �tre �mis en aussi peu que 15 jours.  Les pays

autres que les �tats-Unis sont �galement trait�s en priorit� puisque la dur�e du s�jour dans

ces pays y est souvent plus courte quÕaux �tats-Unis.  Si la demande est accept�e, un

certificat sera �mis en double exemplaire, un pour lÕemployeur canadien et le second pour

lÕemploy� (qui devra fournir une photocopie � son ÇemployeurÈ �tranger).  Il est
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extr�mement important pour lÕemployeur de conserver tous les certificats qui sont �mis �

lÕ�gard de ses employ�s puisquÕil sÕagit de la seule et unique preuve l�gitimant le

pr�l�vement ou le non pr�l�vement de cotisations relativement aux r�gimes des diff�rents

pays impliqu�s.

Pour chacune des ann�es au cours desquelles lÕemployeur canadien dÕun employ�

d�tach� � lÕ�tranger continue de faire les remises de RPC pour ce dernier, lÕemployeur doit

�mettre un T4 � lÕ�gard de cet employ� montrant � la case 16 le montant de cotisations

vers�es par lÕemploy� ainsi quÕ� la case 26 les gains ouvrant droit � pension.  Il est de plus

conseill� dÕinscrire � la case 10 (province dÕemploi) les lettres ÇUSÈ si lÕemploy� est d�tach�

aux �tats-Unis et ÇEXÈ ou ÇZZÈ si lÕemploy� est d�tach� dans un autre pays ainsi que

dÕajouter au bas du feuillet une note pouvant ressembler �Ê: Ç en vertu de lÕentente Canada Ð

pays �tranger È.

3.2 Ententes provinciales

Les ententes qu�b�coises en mati�re de s�curite sociale varient �normement les unes

des autres.  Certaines ne portent que sur le RRQ alors que dÕautres portent � la fois sur le

RRQ, lÕassurance-maladie et les accidents du travail.

3.2.1 Qu�bec - �tats-Unis
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LÕEntente entre le gouvernement du Qu�bec et le gouvernement des �tats-Unis

dÕAm�rique en mati�re de s�curit� sociale168 (ci-apr�s ÇEntente Qc-USAÈ) a �t� sign�e le 30

mars 1983 et est entr�e en vigueur le 1er ao�t 1984.  Cette entente porte uniquement sur le

RRQ et sur le programme f�d�ral dÕassurance � lÕintention des personnes �g�es, des

survivants et des invalides des �tats-Unis.

LÕEntente Qc-USA est identique � lÕAccord Can-USA169.  Il nÕy a que trois l�g�res

diff�rences entre les deux textes.  Tout dÕabord, le RPC170 y est remplac� par le RRQ171.

Ensuite, la LSV nÕest �videmment pas vis�e par lÕentente qu�b�coise �tant donn� quÕil sÕagit

dÕune loi de juridiction f�d�rale.  Finalement, il existe une disposition dans lÕEntente Qc-

USA qui nÕexiste pas dans lÕaccord f�d�ral.  Cette disposition se retrouve � lÕarticle XI.  Il y

est mentionn� que Çles prestations sont payables aux b�n�ficiaires sans aucune d�duction

pour frais dÕadministration, frais de transfert ou tous autres frais pouvant �tre encourus aux

fins du versement de ces prestationsÈ172.

Il y a donc uniformit� du traitement entre les deux r�gimes g�n�raux de retraite.  Que

lÕon cotise au RRQ ou au RPC, le r�sultat sera le m�me.  Cependant, les deux ententes

administratives diff�rent grandement lÕune de lÕautre.  Les ententes administratives sont des

ententes qui viennent compl�ter le texte principal.  LÕentente administrative f�d�rale ne fait

                                                  
168 Op. cit. note 15.
169 Voir � cette fin la section 3.1.1 ci-haut.
170 Op. cit. note 5.
171 Op. cit. note 8.
172 Entente entre le gouvernement du Qu�bec et le gouvernement des �tats-Unis dÕAm�rique en mati�re
de s�curit� sociale, op. cit. note 15, article XI.
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que mentionner quÕun comit� conjoint sera form� et se r�unira une fois tous les deux ans

pour r�gler les probl�mes dÕordre administratif.  LÕentente administrative provinciale �nonce

quant � elle plusieurs r�gles de conduite tr�s pr�cises � respecter par chacune des deux

administrations des parties � lÕEntente Qc-USA.

3.2.2 Qu�bec Ð France

LÕEntente  en mati�re de s�curit� sociale entre le gouvernement du Qu�bec et le

gouvernement de la R�publique fran�aise173 (ci-apr�s ÇEntente Qc-FrÈ) fut sign�e le 12

f�vrier 1979 et entra en vigueur le 1er novembre 1981.  Elle sÕaccompagne dÕun arrangement

administratif qui a �t� sign� le 11 juillet 1980.  Ils ont tous deux �t� modifi�s une fois chacun

depuis lors.  Les lois du Qu�bec qui sont vis�es par lÕEntente Qc-Fr sont les suivantesÊ: la Loi

sur les services de sant� et les services sociaux174, la LAM175, la Loi sur lÕassurance-

hospitalisation176, la LATMP177, la Loi sur les allocations familiales178, le RRQ179 et la Loi

sur lÕindemnisation des victimes dÕamiantose ou de silicose dans les mines et carri�res180.

Toute une panoplie de lois fran�aises sont vis�es par lÕententeÊ: r�gime des assurances

sociales applicables aux travailleurs salari�s, pr�vention et r�paration des accidents du travail

et des maladies professionnelles, assurance contre les accidents de la vie priv�e, prestations

familiales, assurance-maladie et maternit�, allocation de vieillesse et � lÕassurance-vieillesse

des travailleurs non salari�s.  Plusieurs autres r�gimes particuliers fran�ais sont �galement

                                                  
173 Op. cit. note 16.
174 L.R.Q., c. S-4.2.
175 Op. cit. note 11.
176 L.R.Q., c. A-28
177 Op. cit. note 10.
178 L.Q., L.R.Q., c.A-17, aujourdÕhui remplac�e par Loi sur les prestations familiales, L.Q. 1997, c.57.
179 Op. cit. note 8.
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vis�s par lÕEntente Qc-Fr. 181  Cependant, cette entente ne sÕapplique pas Çaux dispositions

concernant la s�curit� sociale des �tudiants qui font lÕobjet de dispositions sp�cialesÈ.182

Toutes les r�gles contenues dans cette entente sont �galement applicables au conjoint et aux

personnes � charge du ressortissant vis�.183

La m�me r�gle g�n�rale dÕassujettissement et la m�me exception que dans lÕEntente

Can-Fr se retrouvent dans lÕEntenteÊQc-Fr:  une personne est assujettie aux lois en mati�re de

s�curit� sociale du pays o� elle travaille184 sauf si un employ� est d�tach� dans un pays par

son employeur pour y effectuer un travail de nature temporaire pour une dur�e de moins de

trois ans185.  Les autorit�s comp�tentes186 peuvent, dÕun commun accord, accorder ce m�me

traitement � des employ�s pour qui la dur�e du s�jour � lÕ�tranger se prolonge au-del� de

trois ans187.  Une r�gle sp�ciale semblable � celle des autres ententes est �galement pr�vue

pour les travailleurs des entreprises de transport188.

Le reste de lÕEntente Qc-Fr est structur� fort diff�remment des autres accords �tudi�s

pr�c�demment.  Une section est pr�vue pour chacune des diverses cat�gories de prestations

couvertes par lÕEntente Qc-Fr.  La premi�re de ces cat�gories de prestations est celle des

                                                                                                                                                             
180 L.R.Q., c.I-7 remplac�e par la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, op. cit.
note 10 depuis le 20 ao�t 1985.
181 Entente  en mati�re de s�curit� sociale entre le gouvernement du Qu�bec et le gouvernement de la
R�publique fran�aise, op. cit. note 16, article 2, paragraphe 1er.
182 Id., paragraphe 2(3).
183 Id., article 1.
184 Id., paragraphe 1(A).
185 Id., alin�a 3(1)a).
186 Selon lÕarticle 40 de lÕEntente en mati�re de s�curit� sociale entre le gouvernement du Qu�bec et le
gouvernement de la R�publique fran�aise (op. cit. note 16), les autorit�s comp�tentes sont les ministres ou
organismes qui sont charg�s de lÕapplication des l�gislations vis�es par lÕentente.
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prestations de maladieÐmaternit�.   Pour les fins du Qu�bec, les r�gimes qui entrent dans

cette cat�gorie sont le r�gime dÕassurance-maladie et dÕassurance-m�dicaments ainsi que les

allocations familiales.  Pour les personnes qui demandent un certificat dÕassujettissement,

lÕarticle 11 pr�voit que cette personne demeurera couverte par son pays dÕorigine pour les

prestations de maladie-maternit�.  Par contre, une personne qui sÕexpatrie sans certificat

dÕassujettissement recevra des prestations du nouveau pays dÕemploi � condition quÕelle ait

commenc� une p�riode dÕassurance dans ce pays et quÕelle remplisse les conditions requises

pour lÕobtention de prestations dans ce m�me pays, en totalisant les p�riodes dÕassurance

dans les deux pays si besoin est.189  Si la personne ne peut se qualifier pour recevoir des

prestations selon les r�gles du nouveau pays de travail mais quÕelle pourrait pr�tendre � des

prestations dans son pays dÕorigine si elle y r�sidait toujours, le pays dÕorigine doit verser la

prestation.190

La personne prestataire dans son nouveau pays de travail qui retourne dans son pays

dÕorigine pendant son cong� de maladie ou de maternit� peut �tre couverte de nouveau par

son pays dÕorigine pour une dur�e de trois mois, sous r�serve que le pays dÕorigine accorde

son autorisation quant � ce voyage.  La seule raison qui pourrait motiver un refus est que ce

voyage compromette lÕ�tat de sant� de la personne ou lÕapplication dÕun traitement m�dical.

La dur�e maximale permise du s�jour dans le pays dÕorigine peut �tre prorog�e pour une

autre p�riode de trois mois.191  LÕEntente Qc-Fr ne mentionne cependant pas les d�marches �

                                                                                                                                                             
187 Id., alin�a 3(1)b).
188 Id., paragraphe 3(2).
189 Id., article 5.
190 Id., article 6.
191 Id., article 7.
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effectuer pour obtenir cette prolongation.  Le fait de retourner dans son pays dÕorigine et dÕy

�tre couvert ne fait pas perdre le droit dÕ�tre couvert dans le pays de travail.192

Un probl�me doit �tre mentionn� par rapport � cette section sur les prestations de

maladie-maternit�.  Du c�t� qu�b�cois, les cong�s de maternit� sont couverts par la LAE193,

qui est une loi de juridiction f�d�rale.  Or, lÕEntente Qc-Fr ne couvre que les l�gislations

qu�b�coises et fran�aises, et non les lois canadiennes.  Le gouvernement canadien ne peut

�tre tenu de respecter une entente internationale sign�e par lÕune de ses provinces.  Il est donc

fort peu probable que les r�gles contenues dans lÕEntente Qc-Fr puisse aider les femmes

enceintes � lÕext�rieur du Canada � recevoir des prestations de lÕassurance-emploi

canadienne.  Une femme enceinte qui est � lÕ�tranger et qui d�tient un certificat

dÕassujettissement devrait en th�orie demeur�e couverte par les lois canadiennes.  Cependant,

la LAE refuse tout versement de prestations � une personne qui est � lÕext�rieur du

Canada194.  Nous sommes donc en pr�sence dÕun vide quant au droit formel � une prestation

dans ce cas.  La travailleuse qui pourrait potentiellement se retrouver dans cette situation

devrait n�gocier attentivement ses conditions salariales en cas de cong� de maternit� avec

son employeur avant son d�part.

La seconde cat�gorie de prestations couvertes par lÕEntente Qc-Fr est celle des

prestations dÕinvalidit�.  Au Qu�bec, ce type de prestations est couvert par le RRQ.

LorsquÕune invalidit� survient, le calcul de la pension se fait selon les lois du pays o� est

                                                  
192 Id., article 8.
193 Op. cit. note 7.
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survenue lÕinterruption de travail suivie dÕune invalidit�.  Afin dÕ�valuer le droit de

lÕemploy� aux prestations, il faut additionner les p�riodes de cotisations dans les deux pays.

Si lÕaccident survient au Qu�bec, la R�gie des Rentes devra attribuer � chaque ann�e de

cotisation en France la moyenne des gains r�alis�s lors des ann�es de cotisation au Qu�bec.

195  Les deux pays se partagent le co�t de la pension en fonction du nombre dÕann�es de

cotisation r�alis�es dans leur pays par rapport au nombre total dÕann�es de cotisations.196  Si,

m�me en tenant compte du total de toutes les p�riodes de cotisation, un employ� ne peut se

qualifier selon les r�gles de son nouveau pays de travail, son pays dÕorigine devra v�rifier

lÕadmissibilit� de cet expatri� en vertu de ses propres lois, et si cette admissibilit� se

concr�tise, devra assumer seul la charge de la pension.197

Passons maintenant � la troisi�me cat�gorie de prestations, celle des accidents du

travail et des maladies professionnelles.  La CSST g�re les prestations de ce type pour le

Qu�bec.  LorsquÕun accident survient pendant le travail, ou quÕune maladie est contract�e

pendant lÕemploi, les prestations en nature (soins) sont assur�es par le nouveau pays de

travail de lÕemploy� alors que les prestations en esp�ces (indemnit�s journali�res ou

temporaires) sont d�fray�es par le pays dÕorigine.198  Si une certaine p�riode dÕemploi ou de

r�sidence est n�cessaire pour �tre admissible, le principe de la totalisation peut �tre utilis�

pour v�rifier lÕadmissibilit�.  Seules les p�riodes durant lesquelles la victime a exerc� un

                                                                                                                                                             
194 Op.cit., note 61, article 37.
195 Entente en mati�re de s�curit� sociale Qu�bec-France, op. cit. note 16, paragraphes 16(1) et (2).
196 Id., paragraphe 16(3).
197 Id., paragraphe 16(4).
198 Id., article 21.
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emploi susceptible de provoquer la l�sion seront retenues.199  Si le principe de la totalisation

est n�cessaire pour �tablir le droit aux prestations, chacun des deux pays se partage le co�t de

la prestation en proportion du nombre dÕann�es r�alis�es dans leur pays.200  Le travailleur

bless� peut, sans pr�judice, retourner dans son pays dÕorigine � la condition que ce dernier lÕy

autorise.201  Les r�gles contenues dans lÕune ou lÕautre des l�gislations qui auraient pour effet

de restreindre le droit aux prestations en raison de leur r�sidence sont inapplicables � lÕ�gard

des expatri�s fran�ais et qu�b�cois.202  Si la maladie professionnelle a �t� contract�e dans

lÕun ou lÕautre des deux pays, les lois du pays dans lequel lÕemploy� a occup� en dernier lieu

un emploi susceptible de provoquer la maladie seront applicables.203

La quatri�me cat�gorie � �tudier est celle des pensions de vieillesse et de survivants,

telles que celles administr�es par la R�gie des rentes du Qu�bec.  LorsquÕune personne qui a

accumul� des ann�es de cotisations dans chacun des deux pays fait une demande de

prestations, chacun des deux �tats v�rifie si cette personne a droit � des prestations,

premi�rement, sans utiliser la totalisation.  Si la personne ne peut �tre admissible � une

pension dans lÕun ou dans les deux pays selon la r�gle vue ci-haut, le ou les pays concern�(s)

devra(ont) utiliser la totalisation pour rev�rifier lÕadmissibilit� � la pension.  LorsquÕune

personne se qualifie gr�ce � la totalisation, le montant de la pension est prorat� en fonction

du nombre dÕann�es de cotisation sans la totalisation divis� par le nombre total dÕann�es.204

En France, certains r�gimes de retraite sont sp�cifiques � une profession en particulier.

                                                  
199 Id., paragraphe 25(2).
200 Id., paragraphe 25(5).
201 Id., article 19.
202 Id., article 18.
203 Id., paragraphe 25(1).
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Lorsque tel est le cas, seules les ann�es pass�es � occuper des emplois similaires au Qu�bec

seront tenues en compte lors de lÕutilisation de la totalisation pour d�terminer lÕadmissibilit�

� ces r�gimes particuliers.  En cas de non-admissibilit�, ces m�mes ann�es pourront �tre

r�utilis�es afin de d�terminer lÕadmissibilit� au r�gime g�n�ral.205  Lorsque les deux

demandes de pension ne sont pas faites au m�me moment dans les deux pays, le premier pays

qui avait octroy� une pension ne doit pas recalculer sa pension lorsque la seconde pension est

octroy�e.  De plus, pour le calcul de la plus tardive des pensions, lorsque la totalisation doit

�tre utilis�e, seules les ann�es r�alis�es jusquÕau moment de la premi�re demande de pension

doivent �tre utilis�es � cette fin.206  Il est �galement important de noter que les droits des

conjoints et des enfants survivants doivent �tre r�gis par les m�mes r�gles que celles vues

pr�c�demment.207

La prochaine cat�gorie de prestations dont nous parlerons est celle des prestations en

cas de d�c�s, qui sont �galement couvertes par le RRQ.  Si le d�c�s survient au Qu�bec, la

R�gie des rentes du Qu�bec versera la prestation, en utilisant, au besoin, la totalisation selon

les r�gles d�j� vues pr�c�demment (prestation prorat�e).  Si le d�c�s survient en France, les

deux pays doivent v�rifier lÕadmissibilit� de la succession � une prestation.  Cependant, le

Qu�bec nÕest pas tenu dÕutiliser la totalisation dans ce cas pr�cis.208 N�anmoins, si une

personne ne respecte pas les conditions de base requises pour �tre admissible au r�gime de

                                                                                                                                                             
204 Id., article 27.
205 Id., article 29.
206 Id., article 30.
207 Id., article 31.
208 Id., articles 33 et 34.
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lÕun des deux pays, le Qu�bec nÕa aucune obligation de verser une prestation.209  Pour

terminer, lorsque le d�c�s survient dans le nouveau pays de travail et que lÕemploy� est

toujours assujetti aux r�gles de son pays dÕorigine gr�ce � un certificat dÕassujettissement, le

d�c�s sera r�put� �tre survenu dans le pays dÕorigine.210

En terminant, il est important de noter que lÕEntente Qc-Fr pr�voit �galement queÊ:

- les travailleurs qu�b�cois et les personnes � charge qui les accompagnent ont droit

aux prestations familiales fran�aises (ceux qui sont r�gis par un certificat dÕassujettissement

peuvent aussi en tirer b�n�fice),211

- lorsque le montant dÕune prestation est calcul� en fonction du nombre de personnes �

charge de lÕexpatri�, les personnes � charge sur le territoire de lÕautre pays sont �galement

prises en compte,

- lorsque, dans un pays, le montant dÕune prestation est bas� sur le revenu ou le salaire,

seuls les revenus et salaires gagn�s pendant la p�riode dÕassurance accomplie selon la

l�gislation de ce pays seront pris en compte.212

3.2.3 Proc�dure administrative pour se pr�valoir dÕune entente provinciale

Dans le cas des ententes provinciales, cÕest �galement � lÕemployeur quÕincombe

habituellement la responsabilit� dÕeffectuer les d�marches afin que le ou les employ�(s) quÕil

mute demeure(nt) assujetti(s) aux lois en mati�re de s�curit� sociale du Qu�bec.

                                                  
209 Id., article 32.
210 Id., article 35.
211 Id., articles 36 et 37.
212 Id., article 38.
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LÕemployeur doit remplir un formulaire pour chaque employ� quÕil d�sire transf�rer �

lÕ�tranger afin dÕobtenir un certificat dÕassujettissement qui prouvera que lÕemploy� en

question ne doit pas �tre assujetti aux lois �trang�res.  Le formulaire diff�re pour chacun des

pays avec lequel le Qu�bec a une entente.  Le formulaire des �tats-Unis est le 101Qc/�tats-

Unis101.  Pour la France, le formulaire g�n�ral est le SE-401-Q01 alors que le formulaire

pour une demande de prolongation de d�lai au-del� du trois ans est le SE-401-Q02.  Une fois

le tout compl�t�, il nÕy a plus quÕ� faire parvenir le formulaire au Minist�re des relations avec

les citoyens et de lÕimmigration, Direction des �quivalences et des ententes de s�curit�

sociale (ci-apr�s ÇDirectionÈ).

Lorsque le courrier arrive � destination, il est directement achemin� � lÕun des

deux employ�s de la Direction qui traitent toutes les demandes du Qu�bec.  Une premi�re

inspection est faite afin de sÕassurer que le formulaire est correctement rempli.  Les points

suivants doivent �tre respect�s pour chacune des demandes de certificatÊ:

- lÕemploy� transf�r� travaillait pour lÕemployeur qu�b�cois avant de quitter le Qu�bec

(il est en pratique plut�t difficile de v�rifier ce point);

- lÕemploy� contribuait d�j� au RRQ avant son d�part du Qu�bec (il sÕagit de lÕ�l�ment

le plus important � respecter).

Il est � noter que le Qu�bec nÕexige pas que le salaire continue dÕ�tre vers� par

lÕemployeur dÕorigine afin que le lien dÕemploy� soit conserv�.  Cependant, �tant donn� que

la grande majorit� des pays, y compris le Canada, exige que lÕemployeur dÕorigine continue
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de verser le salaire, il serait plus s�curitaire que le salaire soit vers� � partir du Qu�bec ou que

lÕemployeur qu�b�cois rembourse la soci�t� �trang�re pour les salaires vers�s � lÕemploy�

d�tach�.

Suite � la premi�re inspection faite par la Direction, une copie du formulaire est

envoy�e � chacune des administrations fiscales concern�es.  Certaines ententes, comme par

exemple lÕEntente Qc-USA, ne couvrent que le RRQ.  Certaines autres ne couvrent que le

RRQ et la sant� et s�curit� au travail, comme lÕEntente Qu�bec-Italie213.  Finalement,

dÕautres ententes couvrent � la fois le RRQ, la sant� et s�curit� au travail et lÕassurance sant�

et hospitalisation, comme lÕEntente Qc-Fr.  Alors, selon la couverture offerte par lÕentente

vis�e, le formulaire est achemin� � un, deux ou trois des organismes suivantsÊ: la R�gie des

Rentes, la CSST et la R�gie de lÕassurance-maladie du Qu�bec.  Chacun des organismes

concern�s doit donner son approbation avant quÕun certificat puisse �tre �mis par la

Direction.  Si, par exemple, le RRQ et la sant� et s�curit� au travail sont couverts par

lÕentente, les deux organismes en charge dÕadministrer ces programmes doivent donner leur

accord.  Si lÕun ou plusieurs organismes refusent de donner leur approbation, le certificat ne

pourra �tre �mis.  Un certificat ÇpartielÈ ne peut �tre �mis.  Le seul cas dÕexception � cette

r�gle est le cas des travailleurs autonomes qui nÕ�taient pas couverts pas la CSST avant leur

d�part.  Ces derniers nÕont pas � obtenir dÕapprobation de la part de la CSST puisquÕils

nÕ�taient pas , de toute fa�on, couverts par ce r�gime avant leur d�part.

                                                  
213 GOUVERNEMENT DU QU�BEC, Entente en mati�re de s�curit� sociale Qu�bec-
Italie, Biblioth�que nationale du Qu�bec, 1993, 21 pages.
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Il faut habituellement compter de trois � quatre semaines � partir de la date o� le

formulaire est re�u par la Direction pour quÕun certificat soit �mis.  Pour les demandes de

prolongation de d�lais au-del� de la limite de trois ans, les d�lais sont habituellement

beaucoup plus longs puisque la Direction doit �galement obtenir lÕapprobation de la France.

Dans certains cas, six mois ont �t� n�cessaires pour obtenir lÕapprobation.  La France a

promis que dans lÕavenir elle sÕefforcerait de r�duire ce d�lai.  Il est � noter que,

contrairement � une demande de certificat, une demande de prolongation doit �tre accept�e

avant que la limite de trois ans � lÕ�tranger ne soit d�pass�e.  Le d�lai pour obtenir une

d�cision est donc dÕautant plus important.  Il nÕy a aucune possibilit� dÕaller en appel dÕune

d�cision de la Direction.

Il est primordial que lÕemploy� conserve la copie originale du certificat

dÕassujettissement avec lui (copie portant le sceau officiel et la signature dÕun employ� de la

Direction).  Il devra la fournir au besoin aux autorit�s du pays �tranger afin de prouver quÕil

nÕa pas � cotiser aux r�gimes de ce pays.

Pour chacune des ann�es durant lesquelles lÕemploy� est d�tach� � lÕ�tranger,

lÕemployeur doit continuer de produire un Relev� 1 au minist�re du Revenu.  Ce relev� doit

mentionner les cotisations au RRQ pay�es par lÕemploy� ainsi que le total de la r�mun�ration

vers�e � la case A (en dollars canadien).  Au bas du feuillet, il faut inscrire le num�ro de

lÕarticle et le nom de lÕentente en mati�re de s�curit� sociale qui font que lÕemploy� demeure

couvert par le r�gime qu�b�cois.  Cette inscription pourrait ressembler �Ê: Çemploy� d�tach�
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aux �tats-Unis et assujetti au RRQ conform�ment � lÕarticle V de lÕEntente de s�curit�

sociale Qu�bec/�tats-UnisÈ.

Il est conseill� � tout employ� qui a �t� d�tach� � lÕ�tranger de demander un �tat de

participation du RRQ � son retour afin de v�rifier si lÕemployeur a bel et bien effectu� toutes

les cotisations n�cessaires et si ces derni�res ont bien �t� inscrites � son compte aupr�s de la

R�gie des Rentes du Qu�bec.
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4. PROBLéMES PRATIQUES RENCONTR�S PAR LES ENTREPRISES

QU�B�COISES QUI D�TACHENT DES EMPLOY�S  Ë LÕ�TRANGER

ET PISTES DE SOLUTION

Les ententes en mati�re de s�curit� sociale existent pour tenter de r�gler les probl�mes

de chevauchements et de d�doublements que lÕon peut rencontrer lorsque deux

administrations de pays diff�rents doivent cohabiter.  Mais, bien �videmment, ces ententes ne

sont pas toujours parfaites.  Elles ne r�glent pas tous les probl�mes et, parfois, elles en cr�ent

de nouveaux.  De plus, elles nÕall�gent en rien le fardeau que repr�sente la quantit�

dÕinformation � conna�tre, loin de l�.

Tout dÕabord, les ententes ne dispensent pas les personnes concern�es dÕavoir une

bonne connaissance de base des l�gislations en mati�re de s�curit� sociale de chacun des

deux pays.  En effet, avant de tenter dÕutiliser une entente en mati�re de s�curit� sociale, il

faut dÕabord consulter les lois particuli�res afin dÕen v�rifier leur fonctionnement propre et

les r�gles et exceptions quÕelles contiennent d�j�.  Cela permettra dÕ�tablir si lÕemploy� mut�

� lÕ�tranger serait, en temps normal (cÕest-�-dire sans lÕintervention dÕune entente en mati�re

de s�curit� sociale) couvert ou assurable selon les r�gles propres � chacune des lois

concern�es214.  Ensuite, une fois que lÕon a bien ma�tris� les lois de chacun des deux pays

impliqu�s, il faut �galement lire, comprendre et voir comment pourraient sÕappliquer les

ententes en mati�re de s�curit� sociale.  Donc, en pratique, il existe toujours plusieurs

situations qui demeurent probl�matiques pour les administrateurs dÕentreprise qui d�sirent

envoyer certains de leurs employ�s � lÕ�tranger.  Cette section de lÕessai est donc consacr�e �
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cerner et expliquer les probl�mes rencontr�s en pratique et � tenter de trouver des pistes de

solution.

4.1 D�ductibilit� des cotisations pay�es � des r�gimes �trangers

Pour lÕemployeur imposable au Canada, il ne fait aucun doute que les cotisations quÕil

verse � un r�gime de s�curit� sociale ou � un r�gime de pensions �tranger seront d�ductibles

si cette d�pense lui permet de gagner un revenu imposable au Canada de son entreprise.  En

effet, lÕarticle 9 ainsi que lÕalin�a 18(1)a) de la LIR215 sont libell�s de fa�on � permettre la

d�duction de toute d�pense faite en vue de gagner un revenu sauf celles sp�cifiquement

exclues par la loi.  Ce principe a �t� reconnu dans de nombreuses causes de jurisprudence216.

De plus, le bulletin dÕinterpr�tation IT-122R2 reconna�t express�ment que lÕemployeur peut

d�duire ce genre de cotisations217.

Cependant, pour les particuliers, rien nÕest moins certain.  Les particuliers r�sidant au

Canada peuvent habituellement d�duire dans le calcul de leur revenu les cotisations quÕils ont

faites dans lÕann�e � certains r�gimes de retraite.  De plus, ils peuvent demander un cr�dit �

lÕ�gard des cotisations vers�es au RRQ, au RPC et � lÕAssurance-Emploi.  Mais est-ce

quÕune personne peut d�duire les cotisations vers�es � des r�gimes �trangers ou peut-elle

demander un cr�dit � lÕ�gard de ces cotisations?

                                                                                                                                                             
214 U.S. Social Security, locally-engaged dual citizen, Revenu Canada Letters, document numberÊ
9508415, 8 f�vrier 1996.
215 Loi de lÕimp�t sur le revenu du Canada et R�glement, op. cit. note 35.
216 Voir notamment Boulangerie St-Augustin Inc. v. Her Majesty the Queen, 95 DTC 56, Cour canadienne
de lÕimp�t, 3 octobre 1994 et confirm� par la Cour dÕappel f�d�rale le 28 novembre 1996, 97 DTC 5012.

Elizabeth C.Symes v. Her Majesty the Queen, 94 DTC 6001, Cour Supr�me du Canada, 16 d�c. 1993.



78

Trois d�cisions r�centes de la Cour canadienne de lÕimp�t ont conclu � la non-

d�ductibilit� de cotisations � des r�gimes �trangers.218  En fait, toute cotisation � un r�gime

qui nÕest pas agr�� selon le paragraphe 147.1(2) et le R�glement 8501 de la LIR ne peut �tre

d�duite du revenu dÕemploi.  En effet, le paragraphe 8(2) de la LIR stipule quÕaucune

d�duction autre que celle pr�vue au paragraphe 8(1) ne peut �tre faite � lÕencontre du revenu

provenant dÕun emploi ou dÕune charge.  Or, lÕalin�a 8(1)m), qui permet en temps normal la

d�duction des cotisations � certains r�gimes de retraite, sp�cifie que seules les cotisations �

des r�gimes de pension agr��s (tels que d�finis au paragraphe 248(1) de la LIR) peuvent �tre

d�duites.  LÕalin�a 8(1)m.2) permet �galement de d�duire les cotisations � une convention de

retraite, mais il sera impossible � un r�gime �tranger de se qualifier selon cette d�finition

puisque seuls les r�gimes �tablis par un r�glement du Canada ou dÕune province ou dont le

d�positaire r�side au Canada entrent dans la d�finition de convention de retraite.

De plus, il sera impossible � un particulier de demander un cr�dit dÕimp�t non

remboursable � lÕ�gard des cotisations vers�es � la s�curit� sociale dÕun pays �tranger

puisque lÕarticle 118.7 de la LIR permet un cr�dit dÕimp�t sp�cifiquement � lÕ�gard des

cotisations vers�es Çen application de la Loi sur lÕassurance-emploiÈ ainsi que des cotisations

vers�es Çen application du R�gime de pensions du Canada ou dÕun r�gime provincial de

                                                                                                                                                             
217 Revenu Canada, IT-122R2 Imp�ts et prestations concernant la s�curit� sociale des �tats-Unis, 13 mars
1989, paragraphe 4.
218 Raymond Brilla et Her Majesty The Queen, 6 f�v. 1998, Cour canadienne de lÕimp�t, #97-1194(IT)I.

Susan Bussey et Her Majesty The Queen, 13 f�vrier 1998, Cour canadienne de lÕimp�t, #96-1639(IT)I.
Ayad S. Kamil et Her Majesty The Queen, 13 f�v. 1998, Cour canadienne de lÕimp�t, #96-1699(IT)I.
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pensions au sens de lÕarticle 3 de cette loiÈ219.  En identifiant de fa�on pr�cise les lois vis�es

par ce cr�dit, lÕarticle 118.7 exclut donc les cotisations vers�es en vertu de toute autre loi.

Cependant, certaines conventions fiscales sign�es par le Canada comportent une

disposition particuli�re qui permet, pour une p�riode maximale de 60 mois, � un r�sident

dÕun pays ou � une personne qui y r�side temporairement de d�duire, de la m�me mani�re et

sous les m�mes conditions que si elle avait cotis�e � un r�gime local, les sommes vers�es

dans des r�gimes de retraites reconnus pour fins fiscales dans le pays dÕorigine du travailleur.

LÕune des conditions importantes pour que la d�duction soit permise est que la personne ait

contribu� de fa�on r�guli�re � ce r�gime avant  quÕelle devienne r�sidente ou quÕelle travaille

temporairement dans le pays �tranger.  Le libell� de cette derni�re condition varie l�g�rement

dÕune convention � lÕautre, mais le principe g�n�ral demeure toutefois le m�me.  LÕajout de

cette disposition particuli�re permet, par exemple, � une personne r�sidant au Canada et qui

contribuait r�guli�rement � un r�gime de pension avant son d�part de continuer � y cotiser

pendant une p�riode de travail temporaire en France et de pouvoir d�duire ces cotisations de

son revenu aux fins de lÕimp�t en France (de la m�me mani�re quÕune cotisation � un r�gime

fran�ais serait d�duite), et ce pour une p�riode maximale de 60 mois.220  Pour le Canada, les

r�gimes vis�s par cet article sont le RPC, le RRQ et les r�gimes de pension agr�es.

                                                  
219 Loi de lÕimp�t sur le revenu du Canada et R�glement, op. cit. note 35, article 118.7.
220 Les conventions du Canada avec les pays suivants comportent une r�gle telle que celle discut�eÊci-haut:
R�publique du Chili, Estonie, France, Lettonie, Lituanie, Pays-Bas, R�publique dÕAfrique du Sud, Su�de et
Suisse.  Voir � titre dÕexemple lÕarticle XXIX(5) de la Convention fiscale entre le Canada et la France.
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Dans les trois d�cisions de la Cour canadienne de lÕimp�t mentionn�es

pr�c�demment221, chacun des trois contribuables a argument� que le fait de refuser la

d�duction au Canada des cotisations vers�es � un r�gime �tranger impliquait quÕils seraient

sujets � double imposition.  Leur argument �tait tout � fait fond�.  Au Canada, ils sont

impos�s sur le revenu dÕemploi au moment o� ils le re�oivent (aucun all�gement fiscal quant

aux cotisations dans un r�gime de pension �tranger sauf pour le cas vu au paragraphe

pr�c�dent).  De plus, les int�r�ts gagn�s � lÕint�rieur de ce r�gime de pension �tranger seront

imposables � chaque ann�e puisque le r�gime nÕest pas reconnu pour les fins canadiennes

(sauf pour lÕÇIRAÈ am�ricain qui est reconnu au Canada et dont les int�r�ts gagn�s dans le

r�gime ne seront impos�s au Canada quÕau moment o� les sommes seront retir�es).  Ë

lÕ�tranger, les montants accumul�s dans le r�gime deviendront imposables au moment de leur

retrait.  �tant donn� que lÕimposition se fait dans deux ann�es dÕimposition diff�rentes (au

moment o� les revenus sont gagn�s pour le Canada et au moment de la retraite pour le pays

�tranger), le m�canisme de cr�dit pour imp�ts �trangers devient inop�rant.

Les juges qui ont rendu les d�cisions ont tous admis que la situation nÕ�tait pas tr�s

juste, mais quÕil nÕ�tait pas en leur pouvoir dÕaider les contribuables.   Il leur fut sugg�r� de

faire des repr�sentations afin de faire modifier soit les conventions fiscales, soit lÕarticle 126

de la LIR qui instaure le cr�dit pour imp�t �tranger, afin que ce probl�me soit r�gl�.  Il

pourrait �tre assez ais� au minist�re des Finances de modifier le texte de lÕarticle 126 de la

LIR afin que lÕimp�t pay� en vertu de la Partie I de la LIR pour lÕann�e ainsi que pour toute

ann�e ant�rieure � lÕ�gard de ces montants soit pris en compte.  LÕinjustice serait donc ainsi

                                                  
221 Op. cit. note 218.
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corrig�e.  Une telle modification pourrait toutefois compliquer grandement lÕapplication de

cet article.

Une autre mani�re de contourner le probl�me pourrait �tre que lÕemployeur tente de

faire agr�er son r�gime de retraite selon les normes de la l�gislation fiscale canadienne.

Cependant, cette avenue semble vou�e � lÕ�chec dans la plupart des cas.  En effet, il serait

surprenant quÕun employeur soit pr�t � investir de son temps et de son �nergie dans une

proc�dure aussi compliqu�e et restreignante pour le b�n�fice de seulement quelques

employ�s.

En terminant, il faut conserver � lÕesprit que la d�finition de Çimp�t sur le revenu ne

provenant pas dÕune entrepriseÈ au paragraphe 126(7) de la LIR (d�finition utilis�e dans le

cadre du calcul du cr�dit pour imp�t �tranger) exclut sp�cifiquement tout imp�t qui est

payable pour la seule raison quÕune personne est un citoyen du pays �tranger et que cet imp�t

est raisonnablement attribuable � un revenu dÕune source au Canada.222  Il faut donc toujours

v�rifier avec attention la raison pour laquelle une personne est assujettie � une loi �trang�re.

4.2 Possibilit� de demander un cr�dit pour imp�t �tranger

                                                  
222 Loi de lÕimp�t sur le revenu du Canada et R�glement, op. cit. note 35, paragraphe 126(7) d�finition de
Çimp�t sur le revenu ne provenant pas dÕune entrepriseÈ, alin�a (c.1) et Her Majesty The Queen and Henry E.
Hoffman, Federal Court Ð Trial Division, 85DTC5508.
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Le deuxi�me probl�me pratique que nous avons choisi dÕanalyser est celui de savoir

si lÕon peut demander un cr�dit pour imp�t �tranger � lÕ�gard de cotisations vers�es � un

gouvernement dÕun pays �tranger en vertu des lois en mati�re de s�curit� sociale de ce pays.

Dans le cas de contributions de s�curit� sociale vers�es aux �tats-Unis, le bulletin

dÕinterpr�tation IT-122R2223 explique la position de Revenu Canada � ce sujet.  Le

paragraphe 5 du bulletin pr�cise que ÇlÕimp�t de s�curit� sociale des �tats-Unis pay� par un

employ� É constitue un imp�t sur le revenu et peut, par cons�quent, �tre consid�r� comme

un imp�t sur un revenu ne provenant pas dÕune entreprise en vertu de lÕalin�a 126(7)c) aux

fins du cr�dit pour imp�t �tranger en vertu de lÕalin�a 126(1)a).È  Notons que, selon ce

bulletin, les cotisations aux r�gimes am�ricains suivants sont  accept�es pour les fins du

cr�dit pour imp�t �trangerÊ: les cotisations en vertu du FICA (Federal Insurance

Contributions Act), de la SECA (Self-Employment Contributions Act) et de la cat�gorie 1 de

la Railroad Retirement Act.224  De plus, une lettre dÕinterpr�tation de Revenu Canada est

venue sp�cifier que les cotisations vers�es pour le r�gime am�ricain de sant� (Medicare) font

�galement partie du FICA et sont donc, par le fait m�me, admissibles � un cr�dit au

Canada.225  Une autre lettre de Revenu Canada est quant � elle venue nous informer que

Revenu Canada ne consid�rait pas les contributions vers�es au ÇCivil Service Retirement

SystemÈ comme �tant des imp�ts de s�curit� sociale admissibles au cr�dit pour imp�t

                                                  
223 Op. cit., note 217.
224 Op. cit. note 217.
225 Qualification of U.S. Medicare Tax for Foreign Tax Credit, Revenu Canada, document  # 9212676,
29 mai 1992.
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�tranger.226.  Ces positions de Revenu Canada  tirent leur source dÕune cause de

jurisprudence assez ancienne227 o� Revenu Canada avait tent� de refuser le cr�dit dÕimp�t

demand� par un particulier � partir de lÕargument que les contributions de s�curit� sociale

pay�es ne constituaient pas des imp�ts sur le revenu ou le profit au sens de lÕancien alin�a

41(1)a).  Le contribuable a gagn� sa cause et Revenu Canada a d� revoir sa position.

Cependant, il ne sÕest ex�cut� quÕen regard de la l�gislation des �tats-Unis.

Pour les autres pays, la situation est loin dÕ�tre aussi claire.  Le cas par cas est de

rigueur.  Quatre lettres dÕinterpr�tation de Revenu Canada nous apprennent que les imp�ts de

s�curit� sociale pr�lev�s par lÕAllemagne, lÕItalie et la France b�n�ficieront du m�me

traitement que ceux des �tats-Unis.228  LÕune des lettres explique en ces mots la position de

Revenu CanadaÊ:

While they may not be ÇTaxes CoveredÈ for the purposes of the Agreement
Between Canada and the Federal Republic of Germany for the Avoidance of
Double Taxation With Respect to Taxes on Income and Certain Other Taxes
(1981), we have taken the position, that mandatory contributions made to a
foreign social security plan, which is similar to that of the United States, will
constitute an Çincome or profits taxÈ for the pruposes of the Act, in particular
section 126 and clause 115(2)e)i)A) of the Act.  In addition, we have
previously confirmed to the general public that the German social security
plan is similar to the U.S. social security plan for the purposes of the Act.229

Ce paragraphe donne une indication des crit�res qui seront utilis�s pour d�terminer

quels pays se verront accorder le m�me traitement que les �tats-Unis, lÕAllemagne, lÕItalie et

                                                  
226 U.S. Civil Service Pension Plan amounts, Revenu Canada, document # 9506615, 30 octobre 1995.
Revenu Canada nÕest pas tenu de respecter les positions prises dans ses lettres dÕinterpr�tation. Pour plus de
certitude, une d�cision anticip�e pourrait, selon le cas, sÕav�rer utile.
227 Charles E. Seley and Minister of National Revenue, Commission de r�vision de lÕimp�t, 62 DTC 565.
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la France.  Cependant, comment, en pratique, juger si une l�gislation en mati�re de s�curit�

sociale est ÇsimilaireÈ � celle des �tats-Unis?  Malheureusement, il ne semble pas que le cas

dÕautres pays ait �t� analys� par Revenu Canada � lÕheure actuelle.  Une grande incertitude

plane donc toujours sur le traitement qui sera accord� aux pays autres que les quatre pays

mentionn�s pr�c�demment.  Une interpr�tation technique ou une d�cision anticip�e serait la

bienvenue.

Il est toutefois important de noter que, peu importe le pays �tranger concern�, la

contribution doit �tre obligatoire, et non volontaire.230  En effet, si un paiement est fait de

fa�on volontaire, il ne sÕagit plus dÕun imp�t.  De plus, pour quÕun cr�dit pour imp�t �tranger

puisse �tre demand�, il faut quÕun revenu provenant du pays o� les contributions sont

effectu�es soit �galement imposable au Canada.231  Donc, toute cette discussion au sujet du

cr�dit pour imp�t �tranger ne concerne que deux cat�gories de gensÊ: ceux qui demeurent

r�sidents du Canada durant leur s�jour � lÕ�tranger et ceux qui continuent � contribuer au

r�gime �tranger m�me apr�s leur retour au Canada.

4.3 Cas des r�gimes non couverts par les ententes en mati�re de s�curit� sociale

Ce troisi�me probl�me que nous abordons est probablement lÕun de ceux qui affecte

le plus grandement les employeurs canadiens et qu�b�cois.  En effet, que se passe-t-il

                                                                                                                                                             
228 Foreign Tax Credit Ð Social Security Contributions, Revenu Canada, documents # 9317296, 9302945,
9609967 and 9820787.
229 Foreign Tax Credit Ð Social Security Contributions, Revenu Canada, document # 9317296.
230 Id.
231 Loi de lÕimp�t sur le revenu du Canada et R�glement, op. cit. note 35, alin�a 126(1)b) et Nicholas
James Greenaway Jr. and Minsiter of National Revenue, 67 DTC 20, Commission de R�vision de lÕimp�t.
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lorsquÕun r�gime nÕest pas couvert par une entente en mati�re de s�curit� sociale?  Prenons le

cas dÕun employeur qui choisit que ses employ�s demeurent assujettis aux r�gles canadiennes

pendant leur s�jour � lÕ�tranger.  Il doit, pour ce faire, effectuer toutes les d�marches pour

obtenir un certificat dÕassujettissement pour chacun de ses employ�s d�tach�s.  Par la suite, il

continue dÕeffectuer, comme � lÕhabitude, les remises de d�ductions � la source.

LÕemployeur canadien doit verser lui-m�me le salaire de ses employ�s d�tach�s � lÕ�tranger,

sous peine de se voir retirer le certificat dÕassujettissement ou que le pays �tranger lÕignore

totalement.  En effet, pour quÕun certificat soit valablement �mis, lÕemployeur qui mute

lÕemploy� doit demeurer lÕemployeur.  Pour que le lien dÕemploi continue dÕexister pendant

la p�riode � lÕ�tranger, la tr�s grande majorit� des pays exige que le salaire soit vers� � partir

du pays dÕorigine du travailleur.232

LorsquÕun r�gime �tranger nÕest pas couvert par une entente en mati�re de s�curit�

sociale, lÕemploy� et/ou lÕemployeur doit(vent) y contribuer malgr� le certificat

dÕassujettissement.  Dans la grande majorit� de ces cas, lÕemployeur canadien effectue les

remises au pays �tranger sur le m�me num�ro dÕemployeur que celui utilis� par la filiale

�trang�re o� le travailleur d�tach� est transf�r�.  LorsquÕun tr�s grand nombre dÕemploy�s est

mut� dans un pays, lÕemployeur canadien peut choisir de sÕenregistrer dans le pays �tranger,

mais il est de coutume de simplifier les choses en utilisant le num�ro d�j� existant de la

filiale.  Bien entendu, dans ces cas o� des r�gimes �trangers ne sont pas couverts par une

entente en mati�re de s�curit� sociale, il peut survenir des cas o� il y aura double imposition,

                                                  
232 Le Qu�bec nÕexige pas que le salaire soit vers� par lÕemployeur dÕorigine pour que le lien dÕemploi soit
maintenu.  Voir la section 3.2.3 du pr�sent ouvrage.  Cependant, tous les pays avec lesquels le Canada a sign� a
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en ce sens quÕun employ� et son employeur peuvent devoir cotiser � deux r�gimes couvrant

le m�me type de risque.  Il nÕy a, dans ces cas, rien � faire pour soulager les parties en cause

puisque le pays �tranger aura habituellement sciemment choisi dÕexclure cette l�gislation

particuli�re de lÕentente.  Il pourrait toutefois �tre dÕune certaine utilit� de notifier aux

autorit�s canadiennes les lacunes contenues dans certaines ententes en mati�re de s�curit�

sociale afin que ces derni�res puissent �ventuellement faire lÕobjet de ren�gociations avec le

pays �tranger concern�.

4.4 Imp�t sur des versements � des non-r�sidents

Ce dernier sujet est lÕune des questions les plus �pineuses en pratique.  Doit-on

pr�lever de lÕimp�t � la source sur les diff�rents paiements pouvant �tre effectu�s lorsque des

employ�s sont mut�s � lÕ�tranger?  La r�ponse � cette question est loin dÕ�tre simple.

Deux sortes de retenues diff�rentes peuvent devoir �tre effectu�es sur des paiementsÊ:

les retenues dÕimp�t selon la Partie I ou selon la Partie XIII de la LIR.233  Ces deux sortes de

retenues sont fort diff�rentes lÕune de lÕautre.  La retenue dÕimp�t selon la Partie I est une

retenue temporaire faite en acompte de lÕimp�t payable selon la d�claration de revenu.

LÕimp�t retenu selon la Partie XIII est quand � lui un imp�t final.  Il nÕest pas

remboursable (� moins que la retenue ait �t� sup�rieure � ce que pr�voyait la convention

                                                                                                                                                             
une entente en mati�re de s�curit� sociale exigent que lÕemployeur dÕorigine verse le salaire pour que le
certificat dÕassujettissement soit valablement �mis.
233 Loi de lÕimp�t sur le Revenu du Canada et R�glement, op. cit. note 35.
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fiscale applicable ou de pouvoir b�n�ficier dÕun cr�dit pour imp�ts �trangers pay�s dans un

pays �tranger) et le contribuable nÕa pas � produire de d�claration de revenu.

Dans les cas pratiques �tudi�s ci-apr�s, deux sortes de paiements seront analys�sÊ:

- le versement du salaire au salari� par lÕemployeur

- le remboursement inter soci�t�s afin que le salaire soit comptabilis� dans la

bonne soci�t�, selon les ententes existant entre chaque soci�t� concern�e.

4.4.1 Employ� canadien transf�r� � lÕ�tranger

Prenons lÕexemple le plus fr�quemment utilis� dans cet ouvrage.  Une soci�t�

canadienne transf�re un employ� dans une filiale fran�aise.  Afin que lÕemploy� conserve le

b�n�fice des r�gimes de s�curit� sociale canadiens, nous avons vu pr�c�demment quÕil �tait

n�cessaire que lÕemployeur canadien continue � verser le salaire234.  Cependant, le co�t du

salaire devrait financi�rement �tre assum� par la filiale fran�aise �tant donn� que les services

de lÕemploy� lui profitent en premier lieu.  Deux probl�mes se posent alorsÊ:

1o Est-ce que la soci�t� canadienne devra effectuer une retenue dÕimp�t lors du paiement

du salaire de lÕemploy� pour son travail effectu� en France?

- si lÕemploy� est demeur� r�sident canadien

- si lÕemploy� est devenu r�sident fran�ais

                                                  
234 Voir le point 4.3 du pr�sent ouvrage.
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2o Est-ce que la soci�t� fran�aise devra effectuer une retenue dÕimp�t lors du

remboursement de la d�pense de salaire assum�e de prime abord par la soci�t� canadienne?

4.4.1.1 Retenue dÕimp�t sur le salaire

R�pondons dÕabord � la premi�re question pour le cas o� lÕemploy� est demeur�

r�sident canadien.  Dans ce cas pr�cis, il est facile de constater quÕil nÕy aura aucune retenue

dÕimp�t de la Partie XIII235 � effectuer puisquÕil ne sÕagit pas dÕun paiement � un non-

r�sident.  Le paiement du salaire constitue un paiement dÕun r�sident canadien � un autre

r�sident canadien.  La Partie XIII ne sÕapplique que dans les cas o� le r�cipiendaire est un

non-r�sident du Canada.

Pour ce qui est de savoir sÕil faut effectuer des retenues dÕimp�t de la Partie I, la

r�ponse est moins �vidente .  LÕalin�a 153(1)a) de la LIR oblige toute personne qui verse un

traitement, salaire ou autre r�mun�ration � d�duire de ce versement la somme fix�e selon les

modalit�s r�glementaires et � remettre ces sommes au Receveur G�n�ral.  Les articles 100 �

109 du R�glement236 viennent pr�ciser le sens et lÕ�tendue de lÕarticle 153.  Certaines

pr�somptions sÕappliquent afin de d�terminer qui doit pr�lever lÕimp�t � la source.  Tout

dÕabord, la d�finition dÕemployeur contenue au paragraphe 100(1)237 nous apprend que, pour

les fins des retenues � la source, lÕemployeur est la personne qui verse la r�mun�ration.  Dans

le cas que nous analysons pr�sentement, lÕemployeur serait donc la soci�t� canadienne plut�t

                                                  
235 Loi de lÕimp�t sur le revenu du Canada et R�glement, op. cit. note 35, articles 212 � 218.1.
236 R�glement de lÕimp�t sur le revenu, Codification des r�glements du Canada, 1978, c.945,
articles 100 � 109.
237 Id., paragraphe 100(1) d�finition de ÇemployeurÈ.
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que la filiale fran�aise (pour les fins des retenues � la source seulement).  De plus, le

paragraphe 100(4)238 vient pr�sumer que, si lÕemploy� nÕest pas requis de se pr�senter � un

�tablissement de son employeur (la personne qui verse le salaire), lÕemploy� est tout de

m�me r�put� devoir se pr�senter � lÕ�tablissement de son employeur � partir duquel le salaire

est vers�.  LÕemploy� mut� en France sera donc r�put� pour les fins des retenues � la source

se pr�senter � lÕ�tablissement de la soci�t� canadienne dÕo� le salaire est vers�.

LÕarticle qui pr�cise les cas o� une retenue sur un salaire doit �tre effectu�e est

lÕarticle 102 du r�glement239.  La partie pertinente de lÕarticle pour ce qui est de r�gler notre

probl�me se lit comme suitÊ:

102.(1) Sauf dispositions contraires de la pr�sente partie, le montant �
d�duire ou � retenir par un employeur
a) de tout paiement de r�mun�ration (dans le pr�sent paragraphe, appel�

le ÇpaiementÈ) vers� � un employ� dans son ann�e dÕimposition
lorsquÕil se pr�sente au travail � un �tablissement de lÕemployeur situ�
dans une province, au Canada au-del� des limites dÕune province ou �
lÕext�rieur du Canada, et

b )  pour toute p�riode de paie pendant laquelle lÕemployeur verse le
paiement

est d�termin� pour chaque paiment conform�ment aux r�gles suivantes É

Donc, pour quÕune personne doive effectuer une retenue, elle doit dÕabord �tre

lÕemployeur et, ensuite, lÕemploy� doit se pr�senter � un �tablissement de lÕemployeur, peu

importe o� se situe cet �tablissement.  De par les deux pr�somptions vues pr�c�demment, la

soci�t� canadienne r�pond � ces deux crit�res et doit donc, par le fait m�me, effectuer des

retenues � la source sur les paiements de salaires effectu�s en faveur dÕun employ� mut� �

                                                  
238 Id., paragraphe 100(4)
239 Id., article 102.



90

lÕ�tranger.  Le paragraphe 153(1.1)240 offre aux contribuables la possibilit� de demander une

dispense dÕeffectuer une retenue sÕil existe des raisons de croire que le fait dÕeffectuer la

retenue porterait pr�judice au contribuable (par exemple si la personne nÕest pas imposable

au Canada).  Cependant, il serait impossible, dans le pr�sent cas, dÕobtenir une telle dispense

puisque, �tant donn� que lÕemploy� est r�sident canadien, il est imposable au Canada sur ses

revenus mondiaux241.

Quelle serait maintenant la situation si lÕemploy� est devenu un non-r�sident du

Canada et un r�sident de la France?  Mentionnons tout dÕabord quÕil nÕy aurait aucune

retenue � effectuer en vertu de la Partie XIII puisque le revenu dÕemploi nÕest pas un revenu

impos� sous cette partie de la LIR.  La Partie XIII touche aux revenus dÕint�r�ts, de

dividendes, de loyers, de redevances, de pensions, etc.  La raison de cet �tat de fait est que les

salaires gagn�s au Canada sont imposables en vertu de la Partie I, peu importe que lÕemploy�

soit r�sident ou non242.

Pour ce qui est de la Partie I, la m�me analyse que celle faite pr�c�demment dans le

cas o� lÕemploy� est demeur� r�sident canadien sÕapplique.  Le fait que le r�cipiendaire du

paiement soit non-r�sident nÕinfluence pas lÕanalyse faite pr�c�demment.  Cependant, il faut

rajouter celle-ci que lÕarticle 104 du R�glement243 pr�voit certains cas o� il nÕest pas

n�cessaire dÕeffectuer la retenue dÕimp�t.  Le paragraphe 2 de lÕarticle 104 se lit comme suitÊ:

                                                  
240 Loi de lÕimp�t sur le revenu du Canada et R�glement, op. cit. note 35.
241 Id., article 3.
242 Id., paragraphe 2(3) et article 5.
243 R�glement de lÕimp�t sur le revenu, op. cit. note 236, article 104.
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104(2). Aucun montant nÕest d�duit ou  retenu dÕun paiement selon
lÕarticle 102 ou 103 � lÕ�gard dÕun employ� qui nÕ�tait pas employ� et qui ne
r�sidait pas au Canada au moment du paiement, sauf dans le cas

a) dÕune r�mun�ration d�crite au sous-alin�a 115(2)e)(i) de la Loi
qui est vers�e � une personne non-r�sidente ayant cess�, dans
lÕann�e, ou qui avait cess�, dans une ann�e ant�rieure, de
r�sider au Canada; ou

b) dÕune r�mun�ration raisonnablement attribuable aux fonctions
dÕune charge ou dÕun emploi exerc�es ou � �tre exerc�es au
Canada par une personne non-r�sidente

Si le r�cipiendaire est un non-r�sident qui ne travaille pas au Canada, la r�gle g�n�rale

du paragraphe 104(2) veut quÕaucune retenue ne soit effectu�e sur le montant du salaire.

Deux exceptions viennent restreindre lÕ�tendue de cette r�gle.  Tout dÕabord, lÕalin�a

104(2)b) vient conserver lÕobligation dÕeffectuer une retenue si le salaire se rapporte � un

emploi exerc� au Canada.  Il est tout � fait logique quÕune retenue soit effectu�e sur ces

paiements puisquÕils sont imposables sous le paragraphe 2(3) de la Partie I244.  La seconde

exception est celle pr�vue � lÕalin�a 104(2)a).  Si la r�mun�ration en est une vis�e au sous-

alin�a 115(2)e)(i) et quÕelle est vers�e � un ancien r�sident du Canada, lÕobligation

dÕeffectuer la retenue dÕimp�t est maintenue.  Une r�mun�ration vis�e au sous-alin�a

115(2)e)(i) est une r�mun�ration vers�e par un r�sident du Canada � un non-r�sident sauf si

elle est re�ue relativement � un emploi exerc� � lÕ�tranger et qui, soitÊ:

- est soumise � un imp�t sur le revenu par le gouvernement �tranger; soit

- est pay�e � lÕoccasion de la vente de biens, de la n�gociation de contrats ou de la

prestation de services pour son employeur, pour une soci�t� �trang�re affili�e � son

employeur ou pour toute autre personne avec laquelle son employeur a un lien de

                                                  
244 Loi de lÕimp�t sur le revenu du Canada et r�glement, op. cit. note 35.
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d�pendance, dans le cours normal des activit�s dÕune entreprise exploit�e par son

employeur, cette soci�t� �trang�re affili�e ou cette autre personne.

Donc, si un employ� mut� � lÕ�tranger est imposable sur ses revenus de salaires dans

le pays �tranger, lÕemployeur canadien qui verse le salaire nÕest pas oblig� dÕeffectuer une

retenue dÕimp�t puisque le salaire en question nÕest pas une r�mun�ration vis�e au sous-

alin�a 115(2)e)(i).  Le second cas o� lÕemployeur nÕa pas � pr�lever de retenue est celui de la

division 115(2)e)(i)(B).  Ce cas peut aussi �tre dÕune grande utilit� en pratique245.

Cependant, il faut �tre prudent lorsque lÕon compte sur le paragraphe 104(2) du

R�glement pour sÕexon�rer de lÕobligation dÕeffectuer des retenues.  Revenu Canada pourrait

contester la d�cision prise par lÕemployeur plusieurs ann�es par la suite et exiger de

lÕemployeur le paiement de p�nalit�s et dÕint�r�ts pour remises non faites.  Une lettre de

Revenu Canada affirme que, dans une situation o� Çil est �vident que la r�mun�ration en

cause est exempt�e de lÕimp�t canadien en vertu de la disposition 115(2)e)(i)(A) ou (B) de la

LIR, lÕemployeur peut obtenir du Minist�re une autorisation lui permettant de ne pas

proc�der � des retenues dÕimp�t � la source.È246  Or, � notre avis, il nous semble tout � fait

inutile de demander une permission de ne pas d�duire � la source dans ces cas-l� puisque le

paragraphe 104(2) du R�glement permet d�j� de ne pas effectuer de retenues.  DÕailleurs, le

                                                  
245 Pour plus de d�tails sur le sous-alin�a 115(2)e)i), voir le bulletin dÕinterpr�tation IT-161R3 ainsi que le
Canadian Tax Reporter, Don Mills, CCH Canadian Limited, derni�re mise � jour juillet 1998, paragraphe
17,152.
246 Lettres de Revenu Canada, R�mun�ration vers�e � un non-r�sident, document #MR91_163.166, 21
mars 1991.
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paragraphe 6 du bulletin dÕinterpr�tation IT-161R3 mentionne quÕil nÕest pas n�cessaire de

demander de fa�on formelle une exemption de faire la retenue.247

Pour terminer, il est �galement int�ressant de mentionner que le salaire ne pourrait

non plus �tre sujet � un imp�t de retenue en vertu de lÕarticle 105 du R�glement �tant donn�

que cet article ne sÕapplique quÕaux paiements faits � des non-r�sidents qui ne sont pas inclus

dans la d�finition de r�mun�ration contenue au paragraphe 100(1).248

4.4.1.2 Retenue dÕimp�t sur le remboursement inter soci�t�s

Aucune retenue dÕimp�t canadien ne serait � effectuer sur un remboursement inter

soci�t�s.  LÕarticle 105 du R�glement249 ne pourrait sÕappliquer puisquÕil ne sÕagit pas dÕun

paiement � un non-r�sident.  LÕarticle 102250 ne trouverait pas non plus application puisquÕil

ne sÕagit pas dÕun paiement de r�mun�ration.  Cependant, il faudra v�rifier la l�gislation du

pays �tranger afin de sÕassurer des responsabilit�s auxquelles doit se soumettre la filiale

fran�aise en regard du remboursement effectu� � un non-r�sident du co�t des salaires

dÕemploy�s exer�ant leur emploi sur le territoire fran�ais.

4.4.2 Employ� fran�ais transf�r� au Canada

                                                  
247 Revenu Canada Imp�t, IT-161R3 ÇNon-r�sidents Ð Exemption des retenues dÕimp�t � la source sur le
revenu tir� dÕun emploiÊÈ, 8 octobre 1982.
248 R�glement de lÕimp�t sur le revenu, op. cit. note 236, paragraphe 100(1) et article 105.
249 Id., article 105.
250 Id., article 102.



94

Il peut �galement �tre int�ressant dÕexaminer la situation inverse, cÕest-�-dire celle o�

une soci�t� �trang�re transf�re des employ�s dans une soci�t� canadienne.  Dans cette

situation, la soci�t� fran�aise verse le salaire � lÕemploy� et se fait par la suite rembourser par

la filiale canadienne.  Les deux m�mes probl�mes doivent de nouveau �tre r�solus.Ê

Cependant, les r�ponses diff�rent.

1o Est-ce que la soci�t� fran�aise devra effectuer une retenue dÕimp�t canadien lors du

paiement du salaire de lÕemploy� pour son travail effectu� au Canada?

2o Est-ce que la soci�t� canadienne devra effectuer une retenue dÕimp�t lors du

remboursement de la d�pense de salaire assum�e de prime abord par la corporation

fran�aise?

4.4.2.1 Retenue dÕimp�t sur le salaire

Tel que pr�cis� au point 4.4.1.1 du pr�sent ouvrage, aucun imp�t en vertu de la Partie

XIII ne doit �tre pr�lev� puisque les salaires nÕy sont pas vis�s.  Quant � la Partie I, il nÕy a

nul besoin dÕanalyser de fa�on distincte le cas o� lÕemploy� demeure r�sident de la France et

le cas o� il devient r�sident du Canada.  En effet, les revenus dÕemploi gagn�s au Canada

sont imposables au Canada peu importe que la personne y soit r�sidente ou non251.

                                                  
251 Loi de lÕimp�t sur le Revenu du Canada et R�glement, op. cit. note 35, paragraphe 2(3) et article 5.
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LÕarticle 153 de la LIR252 pr�cise que Çtoute personneÈ qui verse un montant de

traitement, salaire ou toute autre r�mun�ration doit en d�duire la somme fix�e selon les

modalit�s r�glementaires.  Une soci�t� �trang�re qui verse un salaire est donc soumise aux

m�mes obligations de pr�lever lÕimp�t que tout autre employeur canadien si elle r�pond aux

crit�res de lÕarticle 102 du R�glement.  LÕanalyse de ce dernier article est en tous points

semblable � celle faite pr�c�demment au point 4.4.1.1.  De part les pr�somptions cr��es par

les paragraphes 100(1) et (4), lÕemployeur est r�put� �tre la personne qui verse la

r�mun�ration (la soci�t� fran�aise) et lÕemploy� est r�put� se pr�senter � lÕ�tablissement de

cette derni�re dÕo� est vers�e la r�mun�ration.  Les conditions de lÕarticle 102 du R�glement

se trouvent ainsi rencontr�es, ce qui oblige la soci�t� fran�aise � effectuer la retenue dÕimp�t

selon la Partie I.253

Cependant, nous croyons quÕil y a lieu de se questionner sur les moyens dont Revenu

Canada dispose pour faire appliquer la LIR dans un contexte tel que celui qui nous

pr�occupe.  Comment en effet r�ussir � obliger une soci�t� �trang�re � pr�lever et remettre

des imp�ts canadiens au gouvernement du Canada?  Tout dÕabord, il est fort � parier que la

soci�t� �trang�re ignorera totalement quelles responsabilit�s lui incombent quand aux

retenues � la source.  Deuxi�mement, est-ce quÕune loi domestique peut avoir effet sur une

personne r�sidant � lÕext�rieur des limites territoriales du pays?

                                                  
252 Id., article 153.
253 Voir � cet effet la lettre dÕopinion de Revenu Canada, Tax witholding Ð Wages paid by U.S.
corporation who does not have an establishment in Canada, document #MA91_281.283, 14 mai 1991.
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Revenu Canada semble avoir r�solu le probl�me de mani�re fort simple.  Dans deux

de ses lettres254 � des contribuables, Revenu Canada affirme que cÕest la soci�t� canadienne

qui est responsable de pr�lever et de remettre  � la source les montants en regard de la

r�mun�ration pay�e indirectement par elle � un individu via la soci�t� non-r�sidente.  Nous

sommes en d�saccord avec la position prise par Revenu Canada dans ce document puisque la

d�finition dÕemployeur au paragraphe 100(1) pr�cise que la personne qui verse le salaire est

r�put�e �tre lÕemployeur (la soci�t� fran�aise dans notre exemple).  LÕarticle 102 du

R�glement exigeant que lÕemployeur pr�l�ve les d�ductions � la source ne peut donc

sÕappliquer � la soci�t� canadienne qui nÕest pas lÕemployeur pour les fins des articles 100 �

109 du R�glement.

4.4.2.2 Retenue dÕimp�t sur le remboursement inter soci�t�s

La soci�t� canadienne devra-t-elle pr�lever un imp�t � la source lorsquÕelle

remboursera � la soci�t� fran�aise les sommes vers�es aux employ�s fran�ais mut�s au

Canada?  Examinons tout dÕabord le cas de lÕimp�t de la Partie XIII.  Un paiement est

effectu� par un r�sident canadien � un non-r�sident.  La Partie XIII sÕappliquera donc si le

paiement peut �tre cat�goris� dans lÕun des types de versements vis�s par la Partie XIII.

LÕalin�a 212(1)a), qui prescrit une retenue sur les frais de gestion et dÕadministration, semble

�tre la seule disposition qui pourrait sÕappliquer dans notre cas.  Cependant, la loi ne contient

aucune d�finition pr�cise de ce qui est consid�r� ou non comme un frais de gestion ou

dÕadministration.  Il semblerait que ces mots (frais de gestion et dÕadministration)

sÕappliqueraient uniquement � des fonctions de directions, de contr�le, de surveillance et de

                                                  
254 Lettres de Revenu Canada, Witholding tax for non-r�sident commuters, document #9504635, 22 mars
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supervision plut�t quÕ� des activit�s op�rationnelles ou fonctionnelles255.  Cependant, ils

nous mettent en garde que Revenu Canada, dans son bulletin dÕinterpr�tation IT-468R256,

semble vouloir qualifier de Çfrais de gestion ou dÕadministrationÈ toute d�pense encourue par

un non-r�sident pour le payeur canadien avec qui il a un lien de d�pendance.  Pourtant, nous

croyons tout de m�me que lÕimp�t de la Partie XIII ne pourrait sÕappliquer puisque, selon

nous, le remboursement dÕune d�pense sp�cifique constitu�e du salaire de lÕemploy�

transf�r� tombe sous lÕexemption de lÕalin�a 212(4)b) de la LIR .

�tudions maintenant lÕobligation de retenir lÕimp�t de la Partie I.  LÕarticle 105 du

R�glement se lit comme suitÊ:

Ç105(1). Quiconque verse � une personne non-r�sidente un honoraire,
commission ou autre montant � lÕ�gard de services rendus au Canada, de
quelque nature que ce soit, doit d�duire ou retrancher 15 pour cent de ce
versement.
        (2). Le paragraphe (1) ne sÕapplique pas aux paiements mentionn�s
dans la d�finition Ç r�mun�ration È figurant au paragraphe 100(1).È

Dans le cas qui nous pr�occupe, il sÕagit bien dÕune personne qui verse des montants �

une personne non-r�sidente.  De plus, le versement correspond de toute �vidence � un Çautre

montantÈ vers� � lÕ�gard de services rendus au Canada (le salaire de lÕemploy� fran�ais

rembours� est relatif � une p�riode travaill�e au Canada).  Pour terminer, lÕexception du

paragraphe (2) ne peut sÕappliquer � ce type de remboursement puisquÕil sÕagit dÕun

                                                                                                                                                             
1995 ainsi que Residence & Source deductions, document #9400545, 17 f�vrier 1995.
255 Canadian Tax Reporter, Commentary on the income tax act. CCH, derni�re mise � jour au 11 d�cembre
1998, paragraphe 26,043.
256 Revenu Canada, IT 468R ÇFrais de gestion ou dÕadministration pay�s � des non-r�sidentsÈ,
29Êd�cembre 1989. Voir les nouvelles r�gles de Revenu Canada du 15 novembre 1999 relatives � la d�rogation
� la retenue pr�vue � lÕarticleÊ105.
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paiement qui nÕest pas mentionn� � la d�finition de r�mun�ration au paragraphe 100(1) (le

remboursement inter soci�t�s nÕest pas un paiement de r�mun�ration).  La LIR oblige donc

une soci�t� canadienne � effectuer une retenue dÕimp�t de la Partie I � lÕ�gard de d�penses de

salaires rembours�s � une filiale fran�aise.

Cependant, il est possible, de par le paragraphe 153(1.1), de demander une d�rogation

de lÕobligation de pr�lever � la source 15 % des versements.  Le paragraphe 10 de la

circulaire dÕinformation IC 75-6R257 mentionne que Çlorsque le non-r�sident peut d�montrer

de fa�on satisfaisante, en vertu de la protection accord�e par un trait� ou dÕune estimation des

revenus et des d�penses, que la retenue normalement exig�e exc�de son imp�t canadien total,

le Minist�re peut r�duire la retenue en cons�quence.È  La fa�on la plus efficace de convaincre

le Ministre que la retenue nÕest pas n�cessaire dans le cas que nous �tudions est de d�montrer

que la soci�t� �trang�re nÕa pas dÕ�tablissement stable en se basant sur lÕarticle de la

convention qui d�finit ce terme.  Dans un cas comme le n�tre, le fait que la soci�t� fran�aise

mute des employ�s au Canada ne devrait normalement pas faire en sorte quÕelle soit r�put�e

avoir un �tablissement stable au Canada.  Cependant, Revenu Canada, dans certaines lettres

dÕinterpr�tation, vient pr�venir les contribuables que, si lÕespace allou� aux employ�s

�trangers mut�s au Canada est accessible de fa�on continue, r�currente et pour une longue

p�riode de temps, la soci�t� �trang�re pourrait �tre consid�r�e comme ayant une place

dÕaffaires fixe au Canada et par cons�quent devoir d�clarer ses revenus en provenance de cet

�tablissement stable sous la Partie I de la LIR.258

                                                  
257 Revenu Canada, IC 75-6R ÇRetenue dÕimp�t obligatoire sur les montants vers�s � des personnes non-
r�sidentes pour des services rendus au CanadaÈ, 15 janvier 1988.
258 Op. cit. note 254.
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Au paragraphe 14 de la circulaire dÕinformation IC 75-6R259, Revenu Canada sp�cifie

les d�lais � respecter pour quÕune demande de d�rogation sous le paragraphe 153(1.1) soit

prise en consid�ration.  Si la demande est fond�e sur un trait� fiscal, la demande doit parvenir

� Revenu Canada au plus tard un mois avant le d�but de lÕengagement.  Si la demande est

fond�e sur une estimation des revenus et d�penses, le d�lai est de deux semaines.  Il y est de

plus sp�cifi� que si le payeur nÕa pas re�u lÕautorisation du Minist�re, la retenue normale

demeure obligatoire.

Il est important de noter que cette section ne couvre que les implications fiscales

canadiennes.  Il est primordial de toujours tenir en compte que le pays �tranger peut

�galement effectuer des retenues dÕimp�t sur ces m�mes paiements.  Il peut devenir tr�s

important de demander des d�rogations afin de se d�faire de lÕobligation de pr�lever des

retenues � la source pour les cas o� il est possible de le faire car, m�me si souvent il est

possible de r�cup�rer lÕimp�t pr�lev� � la source suite � la production dÕune d�claration

dÕimp�t (tel que lÕimp�t de la Partie I), le fardeau des retenues � la source pourrait apporter

de graves probl�mes de fonds de roulement aux soci�t�s du groupe et alourdir inutilement

leurs co�ts de financement.

                                                  
259 Op. cit. note 257, paragraphe 14.
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5. CONCLUSION

En conclusion, comme il a �t� possible de le voir tout au long de cet essai, le fait

dÕenvoyer des employ�s travailler � lÕ�tranger peut provoquer toute une s�rie de probl�mes

complexes et souvent co�teux.  Les lois canadiennes et �trang�res sont souvent tellement

diff�rentes les unes des autres quÕil peut para�tre presque impossible de les harmoniser.

Lorsque des employ�s sont mut�s, il est important, pour �viter les pi�ges et les co�ts

suppl�mentaires, de bien conna�tre les syst�mes de s�curit� sociale de chacun des deux pays

impliqu�s.  Heureusement, de plus en plus de firmes de professionnels offrent toute une

gamme de services permettant de r�pondre aux besoins de ces entreprises et de leurs

employ�s.  Cependant, ces services sont habituellement tr�s on�reux, ce qui les rend le plus

souvent inaccessibles aux petites entreprises.

Au plan des services gouvernementaux, il existe �galement un manque notoire de

ressources pour informer de fa�on ad�quate les employeurs et les salari�s.  Il nÕexiste aucun

service qui permettrait, de fa�on int�gr�e, de faire conna�tre les r�gles et les lois qui r�gissent

les transferts hors-fronti�res dÕemploy�s.  Les fonctionnaires des diff�rents organismes

gouvernementaux (Revenu Canada, Revenu Qu�bec, R�gie des rentes du Qu�bec,

Assurance-Emploi et autres) ignorent bien souvent ce quÕil faut faire et ne peuvent donc

conseiller les gens � ce sujet.  Les personnes qui ont une certaine exp�rience de ce genre de

transfert sont souvent difficiles dÕacc�s et difficiles � trouver.  Un entrepreneur qui essaierait

de sÕinformer sur le sujet par ses propres moyens y perdrait rapidement son latin.
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Il nÕy a malheureusement aucune solution parfaite aux probl�mes soulev�s dans cet

�crit.  Dans le contexte de mondialisation des march�s qui pr�vaut � lÕheure actuelle et

devant lÕaccroissement ph�nom�nal du nombre de transferts dÕemploy�s dÕun pays � un

autre, il serait, � notre avis, primordial que les gouvernements du Qu�bec et du Canada

consacrent davantage de ressources financi�res afin dÕinstaurer des services int�gr�s aux

entreprises afin de mieux guider les dirigeants dÕentreprises dÕici et dÕailleurs .  Cela �viterait

bien des complications � bon nombre dÕemploy�s qui sont victimes du manque de

renseignements fournis � leur employeur et du manque dÕorganisation entourant leur transfert

qui r�sulte bien souvent de ce m�me manque de renseignement.
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Annexe 1

Major Tax Revenues of OECD Member Countries, 1993
As a % of total taxes

Taxes on Taxes on Social Taxes on Taxes
personal corporate security goods and on

Country                 income             income             contributions  services           property
Australia 40.8 12.8   Ñ 29.8 10.4
Austria 21.6   3.5 34.0 29.3   2.6
Belgium 30.4   4.8 35.6 26.3   2.6
Canada 37.9   5.7 16.6 26.6 11.1
Denmark 52.1   4.4   3.2 31.7   4.2
Finland 35.7   2.7 26.4 32.2   2.8
France 13.9   3.4 44.6 26.7   5.2
Germany 27.1   3.6 38.7 27.8   2.7
Greece   9.3   5.0 33.8 43.9   3.5
Iceland 29.6   3.0   8.0 49.8   9.5
Ireland 32.0   8.1 15.4 38.3   4.2
Italy 24.9   8.5 31.4 23.7   5.0
Japan 25.6 14.9 33.6 14.4 11.1
Luxembourg 20.5 16.3 28.6 26.9   7.8
Netherlands 25.4   7.0 38.2 25.3   3.7
New Zealand 44.8 10.6   Ñ 34.1   5.9
Norway 25.2   8.1 25.1 38.1   2.6
Portugal 19.9   7.2 26.8 42.6   2.4
Spain 24.0   5.7 38.1 26.8   4.9
Sweden 36.8   4.5 27.6 27.4   3.2
Switzerland 32.8   5.8 37.4 16.7   7.3
Turkey 27.1   4.9 19.7 31.8   2.1
United Kingdom 27.8   7.2 17.8 35.3 10.8
United States 34.5   7.9 29.2 17.2 11.3
OECD average 29.2   6.9 25.4 30.1   5.7
EC average 25.6   6.8 29.3 31.3   4.7

Ñ nil.

Source: Organization for Economic Co-operation and Development, Revenue Statistics of
OECD Member Countries, 1965-1994 (Paris: OECD, 1995).260

                                                  
260 D.B. PERRY, ÇÊFiscal figures Ð International tax comparisonsÊÈ, loc. cit.1, page 2261 Table 2.
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Security Levies as a Percentage of Gross Earnings of Married Production Workers,
OECD Countries, 1989 to 1992

.
1989    1990    1991    1992

Australia      1.3     1.2     1.2     1.3
Austria   16.8   16.5   16.4    17.1
Belgium   12.1   12.1   12.1    13.1
Canada     3.8      4.3     4.6      5.1
Denmark     2.5     2.6     2.5      2.4
Finland    2.6     2.6     2.6      4.3
France   18.0   17.8   17.1   18.0
Germany   17.4    17.8   18.2    18.3
Greece   13.3      na      na      na
Iceland     Ñ     0.3     0.3     0.3
Ireland      7.8     7.8     7.8     7.8
Italy    8.5     8.5     9.0     9.4
Japan    7.0     7.0     7.0      7.0
Luxembourg   12.4   12.4   12.3   12.4
Netherlands   24.3     27.8   30.6   29.1
New Zealand    Ñ     Ñ     Ñ     Ñ
Norway      7.9     7.8     7.8      7.8
Portugal   11.0   11.0   11.0   11.0
Spain     6.0     6.0     6.0      6.0
Sweden    Ñ     Ñ     Ñ     Ñ
Switzerland   10.3    10.3   10.3   10.3
Turkey     9.1     8.6   11.7      na
United Kingdom      8.3     7.6     7.5     7.6
United States      7.5     7.6     7.7     7.7

Ñ nil.
na not available.

Source:  Organization Economic Co-operation and Development, The Tax/Benefit Position
of Production Workers, 1989-1992 (Paris: OECD, 1993).261

                                                  
261 D.B. PERRY, ÇÊFiscal figures Ð Individual tax burdens in the OECDÊÈ, loc. cit. 2, pages 291 Table 2.
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Annexe 2

Liste des pays avec lesquels le Canada a sign�
des ententes en mati�re de s�curit� sociale262

Accords en vigueur (39) 

Allemagne * �tats-Unis Mexique
Antigua et Barbuda Finlande Norv�ge
Australie * France Nouvelle-Z�lande
Autriche  Gr�ce Pays-Bas *
Barbade Grenade Philippines*
Belgique Guernesey Portugal
Chili Irlande Royaume-Uni
Chypre Islande St-Kitts-et-Nevis
Cor�e Italie * Sainte-Lucie
Croatie Jama�que St-Vincent et les Grenadines
Danemark Jersey Su�de
Dominique Luxembourg Trinit� et Tobago
Espagne Malte Suisse

Accords sign�s mais pas encore en vigueur (4)

Maroc
Slov�nie
Turquie
Uruguay

Accords en n�gociation (5)

Argentine
Isra�l
Pologne
R�publique Tch�que
Slovaquie

* Fait lÕobjet de nouvelles n�gociations devant entrer en vigueur sous peu.

                                                  
262 SourceÊ: Site internet de D�veloppement et Ressources humaines Canada, derni�re mise � jour en
novembre 1999.  LÕadresse internet est http://www.hrdc-drhc.gc.ca/ibfa.
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Liste des pays avec lesquels le Qu�bec a sign�
des ententes en mati�re de s�curit� sociale

Accords en vigueur (22) 263

Allemagne Italie
Autriche Irlande
Barbade Jama�que
Chili Luxembourg
Chypre Malte  
Danemark Norv�ge
Dominique Philippines
�tats-Unis Portugal
Finlande Sainte-Lucie
France Su�de
Gr�ce Suisse

Accords en n�gociation (9)264

Belgique Mexique
Croatie Roumanie
Espagne Royaume-Uni
Isra�l Turquie
Maroc

                                                  
263 SourceÊ: Site internet du Minist�re des Relations avec les Citoyens et de lÕImmigration, derni�re mise �
jour le 26/01/2000.  LÕadresse internet est http://www.immq.gouv.qc.ca.
264 Information obtenue aupr�s de Madame Jeanette Chano de la Direction des �quivalences et des
Ententes de S�curit� Sociale, Minist�re des Relations avec les Citoyens et de lÕImmigration.
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